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Une première analyse des données liées à la flore 
nous permet de dire que le territoire de la Ville de 
Genève compte plus de 600 espèces de plantes à 
fleurs sauvages, sur un total de 1422 pour le can-
ton. Un quart de ces espèces est menacé à des 
degrés divers. On trouve par exemple parmi les 
espèces remarquables l'Ornithogale penché (Orni-
thogalum nutans L.),  la Gagée velue (Gagea villosa 
(M. Bieb.) Sweet), la Stellaire pâle (Stellaria pallida 
(Dumort.) Piré), etc. 

Une part non négligeable de la végétation de la 
Ville de Genève est constituée d'espèces néo-
phytes, c'est-à-dire d'espèces introduites et qui 
peuvent parfois poser des problèmes dès qu'elles 
deviennent envahissantes. Un soin tout particu-
lier doit être apporté à la surveillance d'espèces 
comme la Renouée du Japon (Reynoutria japo-
nica Houtt.), la Berce du Caucase (Heracleum 
mantegazzianum Sommier  & Levier), le Buddléa 
de David (Buddleja davidii Franch.), ou l'Ambroisie 
à feuilles d'armoise (Ambrosia artemisiifolia L.).

L’inventaire des bryophytes de Genève réalisé par 
les CJB en collaboration avec la Direction Générale 
de la Nature et du Paysage (DGNP) a recensé sur 
le canton 250 espèces de mousses, 39 espèces 
d’hépatiques et 2 espèces d’anthocérotes, soit environ 25% des espèces de bryophytes suisses. Les vieux 
murs de la Ville de Genève abritent de ce point de vue une flore très intéressante.

L'inventaire complet des espèces de plantes à fleurs du canton sera publié courant 2009 sous forme d’un Atlas 
floristique du canton de Genève. Par ailleurs l'« Inventaire des plantes vasculaires du canton de Genève avec 
Liste Rouge » publié en 2006 en coordination avec la DGNP dresse l'état de menace pesant sur ces espèces. 
Dans le droit fil de ce travail, une liste prioritaire des zones dignes de protection est en cours d'élaboration, à 
nouveau en collaboration avec la DGNP. Ce travail au niveau cantonal permettra de mettre en évidence de telles 
zones appartenant au territoire communal. Dans l'état actuel de nos connaissances, 25 sites ont été recensés 
sur le territoire de la Ville de Genève. On trouvera ci-dessous une carte provisoire de ces sites pour lesquels une 
attention particulière devra être apportée en cas de travaux ou d'aménagements.

Enfin le projet « Système d'Information du Patrimoine Vert » (SIPV) tend à pallier au manque d'outil performant 
pour traiter et analyser l'information botanique du territoire. A nouveau ce projet se développe au niveau canto-
nal, mais permettra à terme d'offrir un outil d'aide à la décision concernant le patrimoine végétal communal sous 
forme d'un système d'information à référence spatiale. L'objectif est d'y intégrer les connaissances fondamen-
tales touchant aux milieux, aux espèces et aux individus, et d'y observer l'évolution de la biodiversité.

!
Fig.2 : Espèces floristiques menacées dans la commune de Genève 

Source : copyright Conservatoire des jardins botaniques, 20.10.2008

!Fig.3 : Répartition des espèces dans la commune de Genève  
Source : copyright Conservatoire des jardins botaniques, 20.10.2008
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4 modules principaux sont en cours de développe-
ment : 

-	 Arbres isolés: relever l'ensemble des arbres iso-
lés (hors forêt). Cela représente environ 300'000 
individus pour l'ensemble du canton de Genève, 
30'000 pour la Ville de Genève; 

-	 Espaces verts: relever les espaces entretenus par 
la Ville de Genève sur le territoire municipal; 

-	 Flore sauvage: synthétiser l'ensemble des don-
nées sur le flore genevoise constituée de 117'000 
observations. Ces données sont recueillies et gé-
rées par le Centre du Réseau Suisse de Floristique 
(CRSF), basé aux CJB. On notera que 92% de ces 
données proviennent des projets d’Atlas floristi-
que du Canton de Genève et de la Liste rouge de 
2006.

-	 Milieux naturels: réaliser une carte actualisée des 
milieux naturels que l'on trouve à Genève dans un 
but notamment de meilleure gestion.

!

!

Ville de Genève : plantes vasculaires prioritaires : sites 

prioritaires 

A. Sites prioritaires : 
P124 Ecole d’horticulture : Rumex pulcher 

S181 Parc de Budé : Ornithogalum nutans ; Gagea villosa 
S186 Place du Petit-Saconnex : Hernaria glabra 
S184 Grand Morillon : Gagea villosa 
P95 Immeubles de Moillebeau : Ornithogalum nutans 

P54 Promenade des Crêts : Fragaria moschata 
S185 Allée Parc Trembley : Ornithogalum nutans 
S186 Pont Avenue de France : Lepidium graminifolium 

S176 Ancienne gare de marchandises : Lactuca virosa 
S192 Square Jacob Spon : Hernaria hirsuta 
S193 Falaises de St-Jean : Arabis turitta, Carduus tenuiflorus, 

Lepidium graminifolium, Calamagrostis varia 

P63 Eboulis sous St-Georges : Hieracium staticifolium 
P60 Rue du Vuache : Hernaria hirsuta 
P38 Quai du Seujet : Coronopus squamatus (bacs) 

P125 Quai du Seujet : Mentha pulegium, Sisymbrium irio 
P125 Parc de St-Jean : Rumex pulcher 
P32 Pont de l’Ile : Chenopodium botrys 
S189 Quai de Bergues : Chenopodium botrys 

P33  Quai Bezanson-Hugues : Chenopodium botrys 
P148 Montée de la Treille : Stellaria pallida (très rare) 
S178 Talus de la Treille : Lactuca virosa 

P46 Place Camoletti : Sisymbrium irio 
S194 Quai du Cheval Blanc : Sisymbrium strictissimum 
P105 Parc La Grange : Phyllitis scolopendrium 

S177 Gare des Eaux-Vives : Linaria repens, Crepis foetida 
 
B. Site digne de protection (DGNP) 
Sous Cayla 

 
C. En plus des sites prioritaires, lieux avec espèces menacées 
Bord du Rhône sous campagne Masset : Calamagrostis varia 

Forêt du Rhône sous cimetière St-Georges : Sesleria caerulea 
(proche Hieracium staticifolium) 

Bois de la Bâtie : Aster bellidiastrum, Calamagrostis varia 

Fig.4 : Sites prioritaires pour la flore
Source : copyright SITG/SwissTopo/CJB 20.10.2008
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Objectifs

A intensifier la présence et la diversité des espaces verts en milieu urbain.
	
	 Préserver les sites naturels majeurs (Rives sauvages du Rhône et Bois de la Bâtie, zones définies dans la liste 

prioritaire des zones dignes de protection à paraître, espaces accueillants des espèces de la liste rouge, ana-
lyse des données du SIPV).

	 Préserver les espaces naturels identifiés dans les projets de liste des zones dignes d'intérêt et dans le SIPV.

	 Utiliser les opportunités ponctuelles pour valoriser la substance écologique en tirant parti d’espaces inters-
titiels ou peu usités par l’homme (vieux murs, espaces rudéraux, gares, friches, talus, prairies, haies vives, 
sous-bois, toitures vertes, etc.) dans les projets de construction ou d’aménagement.

	 Lutter contre les plantes invasives en mettant en place une politique de gestion impliquant l'arrachage pro-
gressif et le remplacement des plantes invasives.

	 Favoriser l’écobiologie dans le milieu bâti (façades et toitures vertes, jardins, perméabilité des sols etc.) par une 
politique active. Intégrer cette politique dans les actions sur le maillage vert.

A	 renforcer les continuités (pénétrantes de verdure) à l'échelle de l'agglomération, et à l’échelle  
locale.

	 Définir des entités de grande échelle comme polarités principales sur un plan environnemental et comme 
prestation aux citoyens.

	 Définir en concertation avec les communes périphériques des couloirs de végétation prenant en compte tant 
les aspects paysagers et que patrimoniaux au niveau de la Flore et de la Faune, afin de garantir des pénétran-
tes naturelles jusqu'au cœur de la cité.

A	 équilibrer l’usage social et urbain du territoire communal et ses qualités naturelles

	 Profiter de l'installation d'un réseau de mobilité douce pour le placer dans un environnement plus naturel à dé-
velopper. Saisir les opportunités de verdissement pour doter en espaces naturels les quartiers moins valorisés 
ou les opportunités de développement.

	 Le projet de Voie Verte d’agglomération, qui postule pour une intensification de l’usage piéton et cyclable du 
site du Bois de la Bâtie, devra notamment respecter la dimension naturelle du lieu et développer des solutions 
permettant une cohabitation harmonieuse entre ces différentes vocations. Il sera proposé, sur la base d’ex-
pertises paysagères et environnementales, des stratégies de mise en valeur du lieu, prenant en compte l’agré-
ment du site pour ses usagers, ainsi que la conservation de biotopes naturels pour la sauvegarde d’espèces 
en voie de disparition (voir par exemple actions menées pour la préservation des chauve-souris).

	 Offrir une structure en réseau des mobilités douces dotée de qualités paysagères.

A	 développer une stratégie de gestion de l’eau (voir Fiche A9.)

A	 informer et sensibiliser la population.
	
	 Assurer un développement durable implique un changement de comportement qui ne peut se faire qu’à long 

terme. La formation et l’information sont donc des outils indispensables pour induire des comportements plus 
respectueux de la nature.

Développer des milieux destinés à l'éducation environnementale.



ge gePLAN DIRECTEUR
COMMUNAL

179

A	 gestion différenciée des espaces verts pour l'ensemble du territoire municipal 

	 En fonction de leur usage et de leur vocation, les espaces verts sont entretenus de manière différenciée, ce 
qui permet de diminuer les charges environnementales, d'augmenter la biodiversité et de diversifier le paysage 
urbain. Cette approche intégrée associe des objectifs en matière d’entretien, d’usage, de qualité environne-
mentale, de qualité paysagère.

	 Le Service des Espaces Verts et de l’Environnement oriente notamment son action dans les domaines sui-
vants (se référer également à la fiche A 7 « Les espaces verts, un patrimoine culturel au service des habitants 
» et au chapitre 2.5 « Stratégie de la durabilité ») :

	 Formation du personnel
	
	 Mise en place d’une filière bois, répondant notamment aux principes du label FSC (Forest Stewardship 

Council)
	
	 Régénération naturelle de la chênaie genevoise en tant qu’élément de haut intérêt biologique et culturel par 

des éclaircies et des coupes progressives afin de garantir la biodiversité de ce milieu et en assurer sa péren-
nité

	 Mise en application de stratégies de production, de techniques et d’équipements en adéquation avec les 
principes de gestion différenciée

	 Préservation de biotopes naturels pour la sauvegarde d’espèces en voie de disparition (p. ex. chauve-souris)

 	 inventaire et sauvegarde des valeurs patrimoniales naturelles
	
	 Poursuivre le projet « Système d'Information du Patrimoine Vert » (SIPV) afin qu'il devienne une référence pour 

la « couche verte » des systèmes d'informations du territoire tant communaux que cantonaux.

	 Poursuivre les projets d'inventaire des valeurs naturelles (faune et flore) au niveau de la région.
	 Mettre en place un suivi et des actions de conservation des espèces lorsque nécessaire.

 	maillage vert :

Consolider la trame urbaine des espaces verts : (Voir Chapitre Espaces publics, lettres d, e, f)
	 -  couloir Châtelaine- Sécheron
	 - tisser une continuité entre les opérations de valorisation urbaine récentes le long de l’axe CFF Cornavin- 

   Châtelaine (Quartier des Ouches, Parc Hentsch, Couverture des voies ferrées, Ilot 13, Parc des Cropettes 
   et Cycle de Montbrillant) ;

	 -  multiplier les opérations ponctuelles de valorisation autour de cet axe ( ex. Square Galiffe, cour urbaine, rue 
   Dassier) ;

	 -  développer de nouvelles opérations de valorisation consolidant dans la durée une orientation environnemen- 
  tale plus affirmée sur l’axe CFF: rues Dassier et Malatrex, rue du Mandement /rue Bautte, Parc Parc Saint- 
   Jean et rue de Saint-Jean ;

	 - orienter dans la durée le développement du secteur Pépinière / Montbrillant / Sécheron dans le sens d’une 
   urbanisation valorisant la mobilité douce, et prolongeant les continuités vertes et piétonnes jusqu’à Sécheron ; 

Moyens
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	   établir de nouveaux liens piétons entre le quartier des Pâquis, dense et peu doté en verdure, et le quartier 
  Beaulieu-Vermont ; définir un prolongement de la péné trante de verdure rive droite vers le lac, à travers les 
  voies ferrées.

	 - Voie Verte d’agglomération (voir fiche PL7)
	 - mise en place d’un ascenseur à vélos et piétons au Bois de la Bâtie pour canaliser les flux d’usagers de la 

  Voie Verte d’agglomération sans porter atteinte au site.
	 - pénétrante de verdure rive droite :
	 - réalisation du chaînon manquant de la pénétrante de verdure rive droite dans le cadre de la mise en oeuvre 

  du plan localisé de quartier de Chandieu et de la mise en place du programme scolaire planifié sur le secteur 
  adjacent ;

	 - mutation à envisager de l’aire de jardins familiaux du parc Trembley vers un système de plantages mieux 
  intégré au parc et au parcours de la pénétrante de verdure.

	 - praille Acacias Vernets (voir fiche PL3 )
	 - Planification et mise en oeuvre d’un réseau continu d’espaces verts et de mobilité douce ;
	 - prendre en compte la présence de l’Aire et développer des stratégies de mise en valeur du cours d’eau
	 - axe Vieusseux Fontaines-Saintes
	 - mise en valeur des éléments déjà constitués (notamment Parc des Franchises et Edouard Rod);
	 - poursuite, anticipation et renforcement des éléments de continuité dans les opérations d’aménagement des 

  quartiers de la Forêt et des Genêts.
	 - Promouvoir un règlement sur les rénovations afin de favoriser l’adaptation des bâtiments à l’écobiologie  

   (p. ex. promouvoir les toitures vertes).

 	actions didactiques

	 - opérations de sensibilisation du public à la Nature des Conservatoire et Jardin botaniques ainsi que du  
   Muséum d’histoire naturelle. Travail en réseau avec les institutions cantonales universitaires et techniques ;

	 - intensification de l’orientation « nature » des actions citoyennes dans les quartiers (opérations de plantage);
	 - encouragement des expériences pédagogiques dans les écoles ;
	 - multiplier les expériences d’implication des groupes d’habitants dans l’appropriation et l’entretien de petits  

  espaces verts.

a) Aménagement, entretien et gestion des espaces verts : SEVE
b) Aménagement urbain : SAM
c) Etudes, analyses et expertises de la biodiversité, actions de sensibilisation, vitrine publique de l’image environ-

nementale du canton et de l’agglomération : CJB, MHN,
d) Services cantonaux : Direction Générale de la Nature et du Paysage, Division de l'Eau, services spécialisés…
e) Associations locales (Pro Natura, WWF, etc.)

- Chapitre 2.3.d.
- Engagements d’Aalborg : BIENS NATURELS COMMUNS
		  3. favoriser et augmenter la biodiversité, et étendre les zones naturelles et les espaces verts spécifi- 

	 ques et en prendre soin.

Acteurs

Liens
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LES ESPACES VERTS
		

  Contexte 	

L’identité de la Ville de Genève doit beaucoup à ses espaces verts 
riches et diversifiés de par leur morphologie et leur histoire.
L’aménagement de promenades sur les anciennes fortifications, 
la création de boulevards ou de quais au cours du XIXème siè-
cle structurent et confirment cette composante spatio-culturelle. 
Par ailleurs, issus de donations ou d’acquisitions, les grands parcs 
ceinturant la Rade constituent une illustration significative de cet 
héritage. 

Les espaces verts sont aujourd’hui une vitrine forte pour Genève. 
La qualité de ces aménagements, véritables lieux de vie au service 
de ses usagers, contribue notablement à cette image. Il convient 
ainsi de pérenniser l’attrait de Genève par son patrimoine 

Notre paysage urbain est davantage imprégné par la culture que par la nature : il découle de l’usage qu’en a fait 
l’homme depuis des siècles. Ainsi, il s’agit :

A de préserver à long terme la qualité du patrimoine vert par une gestion prévoyante et différenciée ;
A	 de valoriser le patrimoine arboré dans les parcs et sur avenue, d’assurer sa pérennité et la sécurité des usa-

gers ;
A	 d’encourager la culture du jardin et du paysage à Genève.

requalifier les grands parcs :
	 - inventorier et diagnostiquer les composantes végétales et bâties des parcs ;
	 - analyser les valeurs historiques et culturelles des lieux, analyser le contexte et les usages d’aujourd’hui ;
	 - définir les objectifs en terme d’identité et d’usages pour chacun des parcs, notamment  pour les parcs de 

  la Grange et de Beaulieu où les anciens établissements horticoles feront l’objet d’une réhabilitation de type 
  paysager ;

	 - mettre en œuvre les outils de conception et de gestion des parcs pour atteindre les objectifs définis.
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Fig. 1 : Le quai Wilson, et le parc Mon-Repos en 
second plan – Source : service des espaces vertes

Moyens

Objectifs



PLAN DIRECTEUR
COMMUNAL

182

ge

	 valoriser les parcs urbains de proximité :
	 - recenser et rénover des parcs publics de quartier de petite et moyenne dimension, afin d’améliorer le cadre 

  de vie des usagers par des aménagements de qualité ;
	 - dans le cadre d’opérations urbanistiques d’envergure, créer de nouveaux parcs de quartier. Concernant les 

  rives semi-naturelles du Rhône et de l’Arve, les aménagements sont à concevoir tout en respectant les qua- 
  lités écologiques de ces sites.

	 renouveler la trame arborée :
	 - sur la base d'un inventaire du patrimoine arboré, définir un programme de renouvellement en fonction ;
	 - de l’état sanitaire des arbres ;
	 - des enjeux urbanistiques de Genève (projets)  ;
	 - des valeurs paysagères fortes de la ville (perspectives, identités des quartiers, etc.).

	 gérer le patrimoine vert selon les principes de la gestion différenciée :
	 - en fonction de leur usage et de leur vocation, les espaces verts sont entretenus de manière différenciée,  

  selon des objectifs en matière d’entretien, d’usage, de qualité paysagère et environnementale (voir aussi 
  fiche A8a). 

Cette approche intégrée s’organise sur le terrain comme suit : 
	 - inventaire et diagnostic de l’ensemble des espaces verts (arborisation comprise)
	 - application de ces principes en fonction de la nature spécifique des lieux, afin d’assurer un suivi méthodique 

  et la pérennité du processus. 

	 promouvoir la culture du jardin et du paysage à Genève.
	 - développer des opérations de type participatif (plantages urbains, micro aménagements) associant les habi- 

  tants en terme de mise en oeuvre et d’entretien courant ;
	 - proposer au public des animations didactiques ;
	 - renouveler les espaces vitrines (fleurissement des quais, horloge fleurie, notamment) et  créer de nouveaux  

  évènements, en complément des manifestations existantes (concours de la Rose à La Grange par exem- 
  ple).

a) 	Aménagement, entretien et gestion des espaces verts : SEVE  
b) 	Aménagement urbain : SAM
c)	 Service de la Conservation du patrimoine de la Ville de Genève et instances cantonales ou fédérales de 

conservation du patrimoine
d) 	Services cantonaux : Direction générale de la nature et du paysage, Direction générale de l'eau, services spé-

cialisés…
e) 	UAC, gestion locale des quartiers, intermédiaires avec les habitants et les associations pour le développement 

d’opération de plantages et jardins de poche. 
f) 	 Ecoles, aménagement des terrains scolaires.
g) 	Fédération Suisse des architectes-paysagistes, groupe romand

   En Suisse : le ratio «1 logement pour 1 emploi» est stable au fil du temps

Acteurs
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GESTION DES EAUX 
		

  Contexte 	

Les sous-sols de la Ville de Genève abritent 
une partie d'une ressource fort précieuse 
pour la région : la nappe d'eau potable du 
Genevois. L’or bleu ne manque pas à Ge-
nève mais sa qualité peut être affectée par 
des pollutions chroniques ou aiguës. Par 
ailleurs, les phénomènes météorologiques 
extrêmes sont plus courants en raison 
des changements climatiques et peuvent 
conduire à une surcharge du réseau d’as-
sainissementritoire. 

Ce plan permet d’établir un concept glo-
bal d’évacuation des eaux de la commune, 
oeuvrant pour un plus grand respect du cy-
cle naturel de l’eau et une meilleure protec-
tion du lac et des cours d’eau. 

Selon les législations fédérales et cantonales en vigueur, la Ville de Genève doit réaliser un plan général d’éva-
cuation des eaux (PGEE) pour l’ensemble de son territoire. Ce plan permettra d’établir un concept global d’éva-
cuation des eaux de la commune, oeuvrant pour un plus grand respect du cycle naturel de l’eau et une meilleure 
protection du lac et des cours d’eau. Le PGEE est en cours d'élaboration. 

En matière d’assainissement, le réseau public secondaire mis en place durant les dernières décennies permet 
d’assurer une gestion des eaux efficace sur le territoire de la Ville de Genève. Il comprend plus de 270 kilomètres 
de collecteurs d’eaux polluées et non polluées, ainsi qu’une cinquantaine d’ouvrages spéciaux (stations de pom-
page, déversoirs d’orage, puits de chute, etc.). Cette infrastructure, d’une valeur économique de remplacement 
estimée à 760 millions de francs, comme tout système technique, doit être contrôlée et entretenue afin d’assurer 
son bon fonctionnement en tout temps et de pouvoir intervenir suffisamment tôt lorsque son état ne correspond 
plus aux exigences. 
Selon les législations fédérales et cantonales en vigueur, (Art. 58 – LEaux) il est de la responsabilité de la Ville de 
Genève de planifier, de réaliser, d’adapter, d’exploiter et d’entretenir son réseau secondaire d’assainissement.  
Afin de répondre aux nouvelles exigences légales de la protection des eaux, la Ville de Genève élabore actuelle-
ment son plan général d’évacuation des eaux (PGEE). 
En amont de la réalisation du PGEE, les premiers diagnostics révèlent que l’état général du réseau d’assainisse-
ment des eaux de la Ville de Genève est très dégradé. Cet enjeu est avant tout à aborder en termes de moyens  
financiers, dans la mesure ou les budgets de ces trente dernières années n’ont pas permis de maintenir un 
niveau d’entretien suffisant. 

Même si la canalisation demeure l’élément central de l’évacuation des eaux, d’autres méthodes de gestion des 
eaux (rétention, infiltration), ainsi que les nouvelles exigences fédérales de protection des eaux sont à prendre en 
compte dans le PGEE, et prises en considération dans cette fiche.
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Fig. 1 : Carte des nappes et cours d’eau de Genève
Source : système d’informations du territoire genevois et service d’urbanisme
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Objectifs

Les différents intérêts en jeu liés à l'eau nécessitent, de par leur complexité, une approche concertée. 

En matière d’assainissement, on relèvera les objectifs suivants parmi les enjeux fondamentaux à traiter dans le 
cadre du  PGEE:
A dl’exploitation: le réseau doit être entretenu et contrôlé de manière régulière (curage et contrôle des canalisa-

tions et des ouvrages spéciaux, entretien des sacs de routes) ;
A	 le maintien des performances : les canalisations et autres ouvrages spéciaux doivent être reconstruits lorsqu’ils 

sont en mauvais état afin de garantir leurs bon fonctionnements à long terme ;
A	 l'adaptation du réseau aux nouvelles exigences : le réseau doit être transformé et adapté dans certains sec-

teurs (mise en séparatif des bassins versants planifiés, mise en place de mesures concrètes d'infiltration et de 
rétention des eaux non polluées)

Dans le cadre du Plan directeur communal, on relève par ailleurs les objectifs suivants, à relayer dans le PGEE 
mais aussi à développer en matière de stratégie territoriale : 
A développer les possibilités d’infiltration selon les particularités des secteurs hydrologiques ;
A	 réaliser des opérations de rétention d’eau (toitures vertes, bassins d’eau pluviale, etc.)  ;
A	 remettre en valeur des petits cours d'eau canalisés ou négligés ;
A	 Informer et sensibiliser la population.

 	garantir les moyens financiers permettant d’assurer l’exploitation, le maintien des performances et 
l’adaptation des réseaux d’assainissement : 

	 A cet effet, la loi sur les eaux du 5 juillet 1961 (art. 84 al. 2 - LEaux) stipule que « l'entretien et l'extension du 
réseau secondaire sont financés par les communes qui, à ce titre, bénéficient de la contribution que constitue 
le produit des taxes d'écoulement » et que « les communes peuvent également recevoir une subvention de 
l'Etat (…). ». Le fonds alimenté par la taxe d’écoulement n’est pas intarissable.

	 De nouvelles pistes pour financer l’entretien du réseau d’assainissement doivent être envisagée vu l’ampleur 
de l’investissement. Il s’agit notamment de revisiter la question de la répartition des charges entre les diffé-
rentes communes évacuant leurs eaux dans le réseau concerné et cas échant de solliciter une subvention de 
l'Etat ou de la Confédération tel que prévus par la loi sur les eaux (art. 88 let. d et e LEaux).

	 Par ailleurs, dans le cadre d’opérations inscrites dans un plan localisé de quartier, une taxe d’équipement est 
perçue pour la réalisation ou la modification des voies de communication publiques y compris leurs canalisa-
tions (art.8 et 9 RGZD). Dans ce cas particulier, il serait judicieux d’utiliser en premier lieu la taxe d’équipement 
pour la construction des nouvelles canalisations ou l’adaptation du réseau d’assainissement existant afin de 
privilégier l’utilisation du fond de la taxe d’écoulement pour l’entretien du réseau.

	 Enfin, le système de taxes d’équipement et d’écoulement se base sur une logique de développement, puis-
que alimenté par la construction d’immeuble. Or, les potentiels constructibles en ville s’amenuisent. Les dis-
positions du cadre légal ne permettent pas d’assurer la pérennité de l’entretien du réseau de la ville puisque 
sans constructions, les fonds d’équipement et d’écoulement ne sont plus approvisionnés.  Il est par consé-
quent indispensable de considérer un mode de financement pérenne basé par exemple sur une taxe à la 
consommation, tel que la taxe d’épuration.

	 infiltrer au maximum dans la mesure du possibles et selon les particularités des secteurs urbains: 

Moyens
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Fig. 2 : Carte des secteurs d’infiltration – Source : service du Génie civil

3 types de zones et 7 secteurs

En termes de possibilités d’infiltration 3 zones et 7 secteurs se distinguent :

1.	zone verte, favorable : 
	 Bois-de-la-Bâtie, secteurs à Châtelaine, environs du Parc Trembley et du Parc des Franchises. 
2. 	zone jaune, opportunités à déterminer au cas par cas :
	 Secteurs 2 et 6, Plateau de Frontenex, cimetière de Saint-Georges et certains secteurs du Petit-Saconnex
3. zone rouge, où la capacité des terrains à infiltrer les eaux superficielles est mauvaise ou nulle : 
	 Sites pollués, secteurs situés au-dessus de la nappe du Genevois (Eaux-Vives, Champel) et zones à forte 

densité de bâtiments situées au-dessus de nappes superficielles peu profondes (Plainpalais, Acacias, Jonc-
tion, Rues-Basses et Pâquis). 
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	 Mise en valeur des Nants :

 

a)	 Planification et gestion des eaux : Service du Génie Civil
b) 	Aménagement, entretien et gestion des espaces verts : SEVE  
c) 	Aménagement urbain : SAM 
d) 	Etudes, analyses et expertises de la biodiversité, actions de sensibilisation, vitrine publique de l’image environ-

nementale du canton et de l’agglomération : CJB, MHN, 
e) 	Services cantonaux : Direction générale de la Nature et du Paysage, Direction générale de l'Eau, services 

spécialisés, Direction du territoire pour ce qui a trait à la taxe d’équipement. 
f) 	 Associations locales (Pro Natura, WWF, etc.)

- 	 Rapport sur l’état de l’infiltration, Ville de Genève / service du Génie civil, août 2006, établi dans le cadre 
du Plan Général d’Evacuation des Eaux / Etude des aspects géologiques et hydrogéologiques, HydroGeo 
Conseils, mandataire 

- 	 Fiches Plan directeur communal Genève 2020 : 
		  Fiche A4 : Plan « Ville propre ».
- 	 Engagements d’Aalborg : BIENS NATURELS COMMUNS
		  2. améliorer la qualité de l'eau, économiser l’eau, et utiliser l'eau plus efficacement.
-   Chapitre 4.1 Plan financier d’investissement

   En Suisse : le ratio «1 logement pour 1 emploi» est stable au fil du temps

- 	 le Nant Manant, en limite avec la commune de Lancy, est préservé dans son site naturel à ciel ouvert 
et alimenté par le Nant du Bois-de-la-Bâtie, qui constitue essentiellement un exutoire à l’étang situé 
en amont et ne présente de ce fait pas un grand intérêt écologique. Le Nant Manant reste pour sa 
part fragile sur un plan écologique, dans la mesure ou il collecte les eaux des quartiers urbains envi-
ronnants. A terme, cette situation sera améliorée par la mise en séparatif du quartier des Marbriers et 
devra être encore consolidée par des mesures permettant de réduire l’impact des activités humaines 
sur ce cours d’eau. Ces mesures seront développées et traitées dans le cadre du PGEE. 

- 	 Aïre : dans son parcours depuis la future gare CEVA du Pont-Rouge, l’Aire s’écoule dans une galerie 
souterraine sous la route des Jeunes. Compte tenu de la déclivité de cette portion jusqu’à son dé-
bouché dans l’Arve, les poissons provenant de l’amont de la rivière en cours de renaturation peuvent 
rejoindre l’Arve, mais pas remonter en amont. Dans le cadre des études sur la mutation du secteur 
Praille Acacias Vernets, la Ville de Genève souhaite qu’une réflexion sur les possibilités de mise en 
valeur de ce tronçon soient entreprises, en tenant compte des limites imposées par le milieu très ur-
bain de cette portion de tracé. Des mesures dans ce sens seront proposées dans le cadre du PGEE 
et des études d’urbanisation du secteur.

- 	 le Nant du Petit-Cayla est préservé dans son site naturel à ciel ouvert. Son alimentation est quasi 
inexistante, mais il conserve une fonction de collecte naturelle des eaux pluviales. Son intérêt en ma-
tière hydrographique et sur le plan de la biodiversité sera abordé et traité dans le cadre du PGEE.

- 	 le Nant des Grottes, disparu au début du XXe siècle avec l’urbanisation du quartier de l’Orangerie, 
ne subsiste que sous la forme d’un collecteur unitaire. Son alimentation est par ailleurs considérée 
comme tarie. Le Nant des Eaux-Vives et le Nant de Jargonnant ont également disparu des relevés 
officiels (voir mesures dans la Fiche Biodiversité/ Nature en Ville). 

Acteurs

Liens
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SITES POLLUES
		

  Contexte 	

Les sites industriels anciens et en activité présentent souvent des sites pollués ou contaminés. 

L’ordonnance fédérale du 26.08.98 sur l’assainissement des sites pollués (OSites) impose aux cantons d’établir 
un cadastre des sites pollués. Celui-ci est public depuis le 1er juin 2004 et constamment mis à jour. Sur le terri-
toire de la ville de Genève, il recense 192 sites :
	 - 1 site contaminé à assainir impérativement : Artamis « Carré Vert » (anciens terrains SIG à la  
	    Jonction)
	 - 3 sites à surveiller, qui pourraient réclamer un assainissement
	 - 188 sites pollués (analyse à approfondir par le propriétaire du site). 

Dans le patrimoine foncier de la Ville de Genève, on dénombre 54 sites, dont 23 sont situés hors du territoire 
communal.  

A anticiper les coûts des dépollutions, de façon à figurer dans les plans financiers d'éventuelles opérations de 
densification ou de reconversion partielle ;

A	 assainissement du site des anciens terrains SIG à la Jonction. 

	 négociation d'une participation financière pour l’assainissement des sites pollués en application du principe du 
pollueur payeur ;

	 le cas échéant, recherche d’anciens propriétaires susceptibles d’avoir une responsabilité dans la pollution des 
parcelles propriété de la Ville.

   En Suisse : le ratio «1 logement pour 1 emploi» est stable au fil du temps
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Plan, carte

Source: SITG - Service d'urbanismeParcelle polluée (Ville de Genève)

Site à surveiller

Site contaminé

Site pollué

Zone industrielle Fig. 1 : Carte illustrant les sites pollués sur le territoire communal
Source : service d'urbanisme, système d'information du territoire genevois
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BRUIT, ASSAINISSEMENT OPB
		

  Contexte 	

La Loi fédérale sur la protection de l’environnement du 7 octobre 1983 et l’Ordonnance sur la protection contre le 
bruit du 15 décembre 1986 obligent la Ville de Genève, propriétaire des infrastructures routières sur son territoire, 
à entreprendre l’assainissement du bruit produit par la circulation des véhicules. Le délai est fixé au 31 mars 2018. 
Dans les faits cela signifie que la Ville de Genève sera dans l’obligation de supporter le coût de la pose de doubles 
vitrages sur toutes les façades qui resteront à ce terme exposées à des dépassements des valeurs d’alarme.

En tant que centralité d’agglomération, la Ville de Genève voit se concentrer sur son territoire les nuisances en 
matière de bruit routier. Ce sont 63 kilomètres de rues et 80'000 personnes qui sont touchés par un dépasse-
ment des valeurs limites d’immissions et/ou des valeurs d’alarme sur la commune de Genève. Or, ces nuisances 
causent une dégradation de la santé publique, du cadre de vie et de la qualité de l’habitat.

Les exigences de réduction des nuisances sonores de l’Ordonnance sur la protection contre le bruit routier impli-
quent en priorité la réduction du bruit routier à la source, ce qui implique notamment la réduction de la quantité 
et/ou des vitesses du trafic motorisé sur les axes concernés. Si après l’assainissement de l’installation routière, il 
subsiste des dépassements des valeurs d’alarme, l’insonorisation acoustique par la pose de double vitrage des 
bâtiments touchés est obligatoire. Les frais engendrés par ces travaux doivent en principe être supportés par la 
Ville de Genève, détentrice de l’installation routière concernée.

De plus, dans le cas où l’assainissement n’est pas non plus obtenu malgré des mesures d’assainissement sur les 
axes en dépassement des valeurs limites la Ville de Genève peut procéder à demandes d’allègement auprès de 
l’autorité cantonale compétente à savoir le service d’assainissement du bruit routier. Ces demandes d’allégement 
permettent de déroger à l’obligation d’assainir dans les cas où toutes les mesures d’assainissement prévues ne 
suffiraient pas à descendre en dessous des valeurs limites (VLI). Toutefois, la Ville de Genève devra supporter les 
coûts de l’assainissement du bruit routier à la source et ceux engendrés pas l’isolation acoustique des bâtiments 
touchés par des nuisances sonores produites par les routes du domaine public communal lorsque les valeurs 
d'alarme sont encore dépassées malgré l’assainissement.

L’objectif défini par la loi est d’assainir les voies en dépassement des valeurs limites de bruit d’ici 2018, selon le 
plan ci-dessous. Toutefois, la Ville de Genève dispose de compétences limitées en matière de circulation. Elle ne 
peut donc pas toujours mettre en place les mesures d’assainissement à la source qui permettent de réduite les 
niveaux sonores. Afin de répondre aux exigences légales, la stratégie d’assainissement consiste à : (voir aussi 
plan ci-après)

A favoriser la mise en œuvre des mesures de modération de trafic sur le réseau de quartier; ceci permet d’as-
sainir de nombreux axes tout en répondant à plusieurs objectifs poursuivis par la Ville de Genève, comme la 
promotion et la sécurisation des mobilités douces ; 

A	 poursuivre la coordination des programmes d’assainissement du bruit routier avec les projets d’aménagement 
et d’entretien en cours et saisir les opportunités de projets futurs pour les combiner avec des mesures d’as-
sainissement ;

A	 assainir au gré des opportunités de projets les axes où les valeurs d’alarmes (VA) sont dépassées, et différer 
l’assainissement des axes où une atténuation du bruit routier en deçà des valeurs d’alarme n’est pas envisa-
geable ;

A	 orienter les programmes d’assainissement vers les projets les plus denses en termes de nombre de person-
nes à protéger. 
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Fig. 1 : Carte illustrant les sites pollués sur le territoire communal
Source : service d'urbanisme, système d'information du territoire genevois
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BRUIT, ASSAINISSEMENT OPB
		

  Contexte 	

La Loi fédérale sur la protection de l’environnement du 7 octobre 1983 et l’Ordonnance sur la protection contre le 
bruit du 15 décembre 1986 obligent la Ville de Genève, propriétaire des infrastructures routières sur son territoire, 
à entreprendre l’assainissement du bruit produit par la circulation des véhicules. Le délai est fixé au 31 mars 2018. 
Dans les faits cela signifie que la Ville de Genève sera dans l’obligation de supporter le coût de la pose de doubles 
vitrages sur toutes les façades qui resteront à ce terme exposées à des dépassements des valeurs d’alarme.

En tant que centralité d’agglomération, la Ville de Genève voit se concentrer sur son territoire les nuisances en 
matière de bruit routier. Ce sont 63 kilomètres de rues et 80'000 personnes qui sont touchés par un dépasse-
ment des valeurs limites d’immissions et/ou des valeurs d’alarme sur la commune de Genève. Or, ces nuisances 
causent une dégradation de la santé publique, du cadre de vie et de la qualité de l’habitat.

Les exigences de réduction des nuisances sonores de l’Ordonnance sur la protection contre le bruit routier impli-
quent en priorité la réduction du bruit routier à la source, ce qui implique notamment la réduction de la quantité 
et/ou des vitesses du trafic motorisé sur les axes concernés. Si après l’assainissement de l’installation routière, il 
subsiste des dépassements des valeurs d’alarme, l’insonorisation acoustique par la pose de double vitrage des 
bâtiments touchés est obligatoire. Les frais engendrés par ces travaux doivent en principe être supportés par la 
Ville de Genève, détentrice de l’installation routière concernée.

De plus, dans le cas où l’assainissement n’est pas non plus obtenu malgré des mesures d’assainissement sur les 
axes en dépassement des valeurs limites la Ville de Genève peut procéder à demandes d’allègement auprès de 
l’autorité cantonale compétente à savoir le service d’assainissement du bruit routier. Ces demandes d’allégement 
permettent de déroger à l’obligation d’assainir dans les cas où toutes les mesures d’assainissement prévues ne 
suffiraient pas à descendre en dessous des valeurs limites (VLI). Toutefois, la Ville de Genève devra supporter les 
coûts de l’assainissement du bruit routier à la source et ceux engendrés pas l’isolation acoustique des bâtiments 
touchés par des nuisances sonores produites par les routes du domaine public communal lorsque les valeurs 
d'alarme sont encore dépassées malgré l’assainissement.

L’objectif défini par la loi est d’assainir les voies en dépassement des valeurs limites de bruit d’ici 2018, selon le 
plan ci-dessous. Toutefois, la Ville de Genève dispose de compétences limitées en matière de circulation. Elle ne 
peut donc pas toujours mettre en place les mesures d’assainissement à la source qui permettent de réduite les 
niveaux sonores. Afin de répondre aux exigences légales, la stratégie d’assainissement consiste à : (voir aussi 
plan ci-après)

A favoriser la mise en œuvre des mesures de modération de trafic sur le réseau de quartier; ceci permet d’as-
sainir de nombreux axes tout en répondant à plusieurs objectifs poursuivis par la Ville de Genève, comme la 
promotion et la sécurisation des mobilités douces ; 

A	 poursuivre la coordination des programmes d’assainissement du bruit routier avec les projets d’aménagement 
et d’entretien en cours et saisir les opportunités de projets futurs pour les combiner avec des mesures d’as-
sainissement ;

A	 assainir au gré des opportunités de projets les axes où les valeurs d’alarmes (VA) sont dépassées, et différer 
l’assainissement des axes où une atténuation du bruit routier en deçà des valeurs d’alarme n’est pas envisa-
geable ;

A	 orienter les programmes d’assainissement vers les projets les plus denses en termes de nombre de person-
nes à protéger. 
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Fig. 1 : Carte illustrant les sites pollués sur le territoire communal
Source : service d'urbanisme, système d'information du territoire genevois
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Les moyens mis en oeuvre par la Ville de Genève afin d’atteindre cet objectif consistent à :

évaluer des solutions globales du trafic à l’échelle de l’agglomération du canton et de la ville en vue de réduire 
les charges de trafic individuel motorisé au profit des modes doux et des transports publics ;

	 les résultats d’études concernant la relation entre trafic et bruit routier à l’horizon 2020 démontrent qu’afin de 
passer au-dessous des valeurs d’alarme sur la quasi-totalité des axes routiers de la Ville, il est nécessaire de 
tendre vers la répartition modale suivante :

trafic interne à la Ville à l’horizon 2020 : 
		  - transports publics : 20-25% (stabilité par rapport à 2005) ;
		  - modes doux : 60-65% (55-60% en 2005) ;
		  - transports individuels motorisés : 10-15% (15-20% en 2005) ;
flux en échange à l’horizon 2020 :
		  - transports publics : 45-50% (25-30% en 2005) ;
		  - modes doux : 5-10% (5% en 2005) ;
		  - transports individuels motorisés : 40-45% (60-65% en 2005).

réduire les vitesses : poursuivre la mise en place des mesures de modération du trafic telles que les zones 
30km/h, en prévoyant de nouvelles zones dans les quartiers en dépassement des niveaux de bruit. 

	 réduire la proportion de véhicules bruyants ;
	 fluidifier le trafic afin de limiter les comportements agressifs ; 
	 évaluer et modifier les revêtements ;
	 identifier et supprimer le trafic de transit sur les axes du réseau de quartier et les axes secondaires selon la 

hiérarchie du réseau routier ; 
	 revoir la hiérarchie du réseau routier et demander des déclassements d’axes en réseau secondaire ou de 

quartier dans une perspective d’assainissement (voir Fiche IA1)  ; 
	 augmenter les lignes PFI pour les études d’assainissement ;
	 inscrire des montants dans le PFI pour la réalisation des mesures d’assainissement, notamment des projets 

de modération, modification des gabarits de chaussée, revêtements phono absorbants ;
	 inscrire dans les standards de construction du GCI la pose systématique de revêtement phono absorbant 

le plus efficace à court et à long terme et le poser systématiquement sur tous les axes routiers de la ville de 
Genève, en favorisant la recherche auprès des constructeurs ;

	 favoriser et promouvoir les modes doux et les transports publics au lieu des transports individuels moto- 
risés ;

	 assurer la disponibilité de montants destinés à la pose de double-vitrage isolant sur toutes les façades en 
dépassements des valeurs d’alarmes situées sur des axes du réseau primaire qui n’auront pas été assainis 
d’ici 2018.

a)  Ville de Genève : services de l’aménagement urbain et de la mobilité, des bâtiments, du génie civil.
b) 	Etat de Genève : services de l’assainissement du bruit routier (DCTI), de protection contre le bruit (DT) et  Di-

rection générale de la mobilité (DGM)
c)  Confédération : office fédéral de l’environnement (DETEC)

R-69 (161) Pour une protection plus importante de la population contre le bruit en ville de Genève
PR-331 (161) Etude de mesures d'assainissement du bruit routier
M-392 (161) Pour une réelle planification des mesures contre le bruit en ville de Genève
M-1200 (152) «Ramenons la pollution sonore de notre ville au-dessous de la cote d'alerte!» 
M-579 (163) «OPB: où en est-on?»
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Plan, carte

Fig. 2 : Projection des priorités d’assainissement 
Source : service d’aménagement urbain et mobilité

Fig. 1 : Niveaux de bruit en façade selon le cadastre du bruit, état en mai 2008
Source : service d’aménagement urbain et mobilité de la Ville de Genève

Dépassement des 
valeurs limites (VLI) 

Dépassement des 
valeurs d’alarmes (VA) 
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PROTECTION CONTRE LES RISQUES 
MAJEURS
		

  Contexte 	

La protection contre les risques majeurs est notamment gérée dans le cadre de l’Ordonnance sur la protection 
contre les accidents majeurs (OPAM), traitant de certaines catégories d’entreprises, d’installations ferroviaire, et 
de routes à grand transit .

La Ville de Genève est concernée : 
- 	 en tant que lieu d’implantation d’entreprises soumise à l’OPAM ;
- 	 en tant que propriétaire d’une grande partie de son réseau routier ;
- 	 en tant que propriétaire d’installations situées dans des périmètres de risques ;
- 	 en tant qu’acteur sur les questions de sécurité, dans le cadre des prestations du SIS.

A protéger la population et l’environnement de graves dommages résultant d'accidents majeurs.

	 améliorer la connaissance des situations de risque et l’anticipation sur les mesures à prendre. 

La Ville de Genève compte 16 entreprises soumises à l’OPAM . Il s’agit pour l’essentiel d’installations :
	 - de télécommunications (Générateurs d’électricité et leur carburant,      	 	

  dispositifs de stockage d’électricité par batteries) ; 
	 - hospitalières (stockage de produits particuliers) ; 
	 - sportives (installations de réfrigération de la patinoire des Vernets) 

La soumission de ces entreprises aux critères de l’OPAM étant suscepti-
ble d’évoluer, la carte ci-contre est à considérer comme indicative.

Réseau routier :
Le trafic poids lourds transportant des matières dangereuses pénétrant 
au centre-ville est considéré comme relativement restreint en unités et en 
volume de matières dangereuses transportées. La ville de Genève n’est 
pour l’heure pas concernée par ces dispositions, sous réserve d’évolution 
majeure des conditions de trafic ou d’informations complémentaires issue 
des études entreprises. Les éléments ci-dessous récapitulent les études 
entreprises ou en cours aux abords du périmètre communal : 

Installations ayant fait l’objet de rapports succincts : 
	 -  A1v, Echangeur de Vengeron-Route de Lausanne (novembre 2005)
	   Atteintes à la population et aux eaux superficielles: probabilité d'occurrence en dessous de la limite de 5E-6 

  acc/année et par 100 mètres bien que dans la zone intermédiaire : situation jugée acceptable dans la déci- 
  sion cantonale du 29 juin 2006.	
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Fig. 1 : Carte de localisation de 
l'implantation des entreprises sou-
mises à l’OPAM en ville de Genève 
Source : service d’urbanisme de la Ville 
de Genève
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	 - autoroute N1a/voie centrale - Route des Jeunes (Janvier 2004)
		  La méthode dite "simplifiée" a permis de décider qu’il n’était pas utile de conduire une l'analyse plus appro- 

	 fondie (calcul de probabilité non nécessaire) pour l'autoroute N1a/voie centrale. 
		  Pour ce qui est de la route des Jeunes, la probabilité d'occurrence d'un accident majeur avec atteinte à la 

	 population (2.02E-7 accident/année et par 100 mètres) se trouve bien en dessous de la limite de 5E-6 acci- 
	 dent/année et par 100 mètres de route. Il en est de même pour une éventuelle atteinte aux eaux souterrai- 
	 nes. La situation a donc été jugée acceptable par le Canton (décision du 30 avril 2004). Après discussion 
 	 de différents considérants, la situation a aussi été jugée acceptable pour ce qui est d'une atteinte possible 
 	 aux eaux superficielles.

Installations ayant fait l’objet de rapports succincts provisoires : 
	 - Route de Chancy (en cours de révision) - Segment Petit-Lancy à la limite de la Ville de Genève
		  Atteintes à la population : probabilité d'occurrence en dessous de la limite de 5E-6 accident/année et par  

	 100 mètres. 
		  Atteintes aux eaux superficielles : probabilité d'occurrence dans la zone intermédiaire et très légèrement  

	 inférieure à la limite OPAM.

Installations ayant fait l’objet de demandes de rapports succincts auprès des détenteurs: (en attente de  
données)
	 -	 Genève-Meyrin - (St-Genis) : partie de la route de Meyrin ;
	 -	 Genève-Vernier - route du Nant-d'Avril - route du Mandement (en partie) ;
	 -	 Avenue de Châtelaine (depuis la limite de la ville de Genève) + pont de l'Ecu + partie route de Vernier + route 

 	 du Nant- d'Avril (jusqu'à son intersection avec la route du Mandement) ;
	 -	 Le Bouchet-Cointrin (aéroport)-route de Pré-Bois / Avenue Louis-Casaï et route de Pré-Bois dans son inté 

	 gralité.
	 -	 CEVA : Un complément au rapport succinct OPAM a été établi dans le cadre de la procédure d'approbation  

	 des plans.

Réseau ferroviaire :
Les projets de renouvellement urbain des périmè-
tres Praille Acacias Vernets et Montbrillant-Séche-
ron, se situent en proximité de zones sensibles 
existantes présentant un danger potentiel suscep-
tible de provoquer un accroissement des risques. 
La notion de gestion des risques sera à intégrer en 
amont des processus de planification. Des solu-
tions seront à développer sur la base d’une analyse 
de risque.   

Propriétés de la Ville de Genève situées dans 
des périmètres de risques : le cas de Vernier 

Le plan directeur communal de Vernier précise : 
« Faisant suite au plan directeur de 1997 et à di-
verses interpellations des autorités communales, 
le canton a lancé une étude d'aménagement qui a 
abouti à la décision du Conseil d'État de ne pas renouveler les concessions à leur échéance. Toutefois, pour 
maintenir une certaine capacité de stockage, il est proposé de concentrer les dépôts sur certains sites entre 
l'autoroute et la voie ferrée ». 

Il faut donc relever que l’évolution des périmètres de restriction d’affectation peut évoluer dans le temps, par 
exemple suite à la diminution ou à la suppression du stockage de certains produits.

a) SIS (interventions et planification des interventions) Génie Civil (gestion des eaux et PGEE) 
b) Partenaires cantonaux : OCIRT, Service de sécurité/secrétariat général, Département du territoire

Acteurs

Fig. 2 : Carte des périmètres de restriction d’affectation 
dans le secteur des dépôts d’hydrocarbure de Vernier – 
Source : OCIRT
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SUIVI DU DEVELOPPEMENT	
		

  Contexte 	

Les capacités de développement dans les plans localisés de quartier adoptés sont importantes – 3400 loge-
ments. Mais elle sont surtout complexes et longues à mettre en oeuvre du fait de la multiplicité des propriétaires 
privés et du morcellement parcellaire. La maîtrise foncière est un élément primordial dans la concrétisation des 
plans localisés de quartiers. A titre d’exemple, bien qu’en dix ans quelques 300 parcelles ont changé de mains 
dans la zone de développement de la ville de Genève, sur la même période, seules 17 requêtes ont été déposées 
pour la construction de 29 immeubles. 

Par ailleurs, la nouvelle orientation de certaines politiques publiques vient modifier de manière profonde le cadre 
dans lequel s’inscrit le développement urbain, notamment, la loi sur la construction de logements d’utilité publi-
que, la loi sur les surélévations et le plan d’utilisation du sol. L’impact de ces dispositions légales sur le dévelop-
pement est encore méconnu du fait du peu de recul existant par rapport à leurs mises en œuvre. 

Dans la mesure où la gestion du territoire nécessite de faire des choix, l’évaluation, en tant qu’instrument d’aide 
à la décision, est un élément essentiel d’une gestion efficiente (voir chapitre 3.2). Ainsi un suivi méthodique per-
mettra de mieux comprendre l’incidence de nouvelles politiques publiques sur le développement et cas échéant 
de modifier ou réorienter ces politiques afin qu’elle concourent concrètement et à l’échelle de la Ville aux objectifs 
retenus, notamment en terme de part de logement sociaux ou d’équilibre logements / emplois.

A disposer d’un observatoire du logement comme outil d’aide à la décision et à la gestion ;
A	 contribuer au suivi du plan directeur communal ;
A	 contribuer à la planification scolaire.

	 mettre en œuvre le suivi :
	 - de la construction de logement sur le territoire de la Ville de Genève en distinguant la zone de développe- 

   ment et les zones ordinaires ;
	 - de la part. de logement social par catégorie en incluant les fondations de droit public et les coopératives ; 
	 - du rapport entre nombre d’emploi et de logement.
	 - utilisation de la base de données Urbasit ;
	 - mise au point d’une méthode d’évaluation permettant une approximation du nombre d’emplois générés    	

  par rapport aux surfaces de planchers créées.

En supplément des contributions de l’office cantonal de la statistique, la Ville entend développer les contacts 
avec l’association des promoteurs constructeurs genevois en vue d’assurer le suivi de la mise en œuvre des 
plans localisés de quartier.

- 	 Chapitre 1 : priorités 2,  Chapitre 2.1
- 	 Engagements d’Aalborg : GESTION LOCALE VERS LA DURABILITE
		  5. …évaluer nos progrès vers les buts fixés…
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Fig. 1 : Carte localisant le potentiel de logement – Source : service d’urbanisme
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Plan, carte



ge

A
14

gePLAN DIRECTEUR
COMMUNAL

197

RESEAU ET STATIONNEMENT
CYCLABLE
		

  Contexte 	

En 2004, afin de compléter le réseau existant, la Ville de Genève a défini l’image directrice du réseau cyclable. 
Celle-ci décrit le réseau souhaité à long terme, met en évidence les carences et les problèmes à résoudre.

Trois types d’itinéraires sont déterminés : les itinéraires le long des axes principaux de trafic, les itinéraires de quar-
tier (hors des axes à fort trafic) et les liaisons de proximité (à l’intérieur des quartiers, notamment dans les zones 
30km/h). S’ajoutent les itinéraires « phares », aménagés de manière à rendre visible l’attractivité et la sécurité des 
déplacements à vélo, l’objectif étant de lever les craintes par rapport à l’usage de ce mode de déplacement. 

Plus de 80 kilomètres d’itinéraires ont été réalisés à ce jour sur la base d’une image directrice qui en compte 
environ 125. Depuis 1989, date de l’initiative populaire pour la création d’un réseau cyclable, les projets sont 
développés localement grâce à une succession de crédits votés par le Conseil municipal : amélioration de l’ac-
cessibilité locale par l’introduction de contresens cyclables, création de nouveaux itinéraires, amélioration de la 
continuité et de la sécurité du réseau. Le trafic cycliste sur les ponts, où sont effectués les comptages, a été 
multiplié par quatre.

La Ville favorise aussi  le développement du réseau cyclable dans le cadre d’opérations de requalification d’axes 
urbains. C’est notamment le cas lors du développement du réseau de tramway.
La Ville développe des zones de stationnement confortables pour vélos, sécurisées, accueillantes, favorisant 
l’usage du vélo en complément à celui des transports publics. Plus de trois mille arceaux à vélo ont été posés. 
En quinze ans, on observe une baisse des vols d’environ 35%.

	

A augmentation de la part modale du vélo ;
A	 mise en œuvre de l’image directrice du réseau cyclable : compléter le réseau, assurer sa sécurité et sa conti-

nuité ;
A	 amélioration du réseau existant : notamment visibilité renforcée ;
A	 mettre à disposition en suffisance une offre en stationnement sécurisé pour les vélos. 

 	 ouvrir et/ou améliorer des itinéraires tels que par exemple : « U » cyclable de la rade, Pictet-de-Rochemont/
Terrassière vers la Gare des Eaux-Vives, Terrassière-Rôtisserie vers Bel-Air, Praille-Acacias-Vernets en lien 
avec Jonction-Plainpalais, l’axe tangentiel Châtelaine-Secteur des organisations internationales, le prolonge-
ment de la Voie Verte d’agglomération sur la rive droite le long des voies ferrées, la passerelle de Sécheron ;

	 ouvrir des itinéraires cyclables dans certains parcs publics ; 
	 Voie Verte pour piétons et cyclistes (voir fiche PL7)  ;
	 faciliter le franchissement de dénivellations par des moyens mécaniques (par exemple liaison entre le quartier 

de la jonction et le plateau Saint-Georges à travers le Bois de la Bâtie, liaison quartier Roseraie et plateau de 
champel) ;

	 inscrire, dans les règlements des plans localisés de quartier certains passages à ouvrir aux vélos et  l’obliga-
tion de prévoir des places de stationnement vélos en surface et couvertes (Règlement relatif aux places de 
stationnement sur fonds privés - L 5 05.10) ;
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	 mettre en place une offre de vélos en libre service fondé sur un partenariat public associatif voire public-privé 
incluant les partenaires de l’économie sociale et solidaire  ;

	 offrir des vélostations ou des parkings vélos couverts et sécurisés dans les gares CFF et les haltes CEVA, RER ;
	 offrir des parkings vélos couverts avec possibilité de sécuriser les vélos contre le vol aux abords des grands 

générateurs de trafic vélo (pôles d’échange TPG, équipements publics ou privés tels que l’université, l’hôpital, 
les centres commerciaux,…) ; 

	 offrir des places de stationnement sécurisé en suffisance (arceaux, potelets, racks à vélos) pour les vélos dans 
les quartiers et zones d’habitation denses telles que Les Pâquis, les Eaux-Vives, la Jonction ;

	 offrir systématiquement un minimum de 2 places sécurisées (arceaux, potelets) à tous les arrêts TPG, ciné-
mas, supermarchés ;

	 dissocier le stationnement vélo du stationnement deux-roues motorisé ; 
	 en lien avec la suppression des cases deux-roues motorisés situées sur les trottoirs et les places, créer, selon 

les besoins, des espaces de stationnement pour les vélos sans marquages spécifiques mais en installant des 
arceaux, des potelets ou des racks à vélos ;

	 développer les parc& bicyclette (P+B) en complément des P+R ;
	 assurer la promotion du vélo par l’organisation d’événements et des campagnes de sensibilisation et des 

informations sur les aménagements réalisés ; 
	 subventionner l’achat de vélos classiques ou à assistance électrique par les habitants ; 
	 promouvoir les vélos à assistance électrique et installer des bornes de recharge ; 
	 promouvoir l’usage du vélo par l’organisation d’événements et de campagnes de sensibilisation ; 
	 informer sur les aménagements réalisés. 

a) Services cantonaux : DGM
b) Services municipaux : SU, SAM
c) Associations (Provélo)

Vu le caractère transversal de la problématique cyclable, un nombre important de liens sont à établir notamment 
avec les fiches suivantes :

- 	 Fiches Plan directeur communal Genève 2020 : 
		  Fiche A5 Plan Piétons
		  Fiche A8b Espaces verts
		  Fiche A11 : Bruit, assainissement OPB
		  Fiche PL7 : Voie Verte d’agglomération
- 	 Engagements d’Aalborg : MOBILITÉ AMÉLIORÉE, TRAFIC LIMITÉ
		  1. réduire la nécessité du transport motorisé privé et favoriser des alternatives séduisantes accessi- 

	     bles à tous.
		  2. augmenter la part des déplacements assurés par les transports en commun, à pied et en bicy- 

	    clette.

	
Voir Plan « Réseau cyclable » - Chapitre 2.2.d)

Acteurs

Liens

Plan
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RESEAU ROUTIER 
		

  Contexte 	

La Ville de Genève a une position atypique en Suisse du fait de son pouvoir de décision limité en matière de ges-
tion et d’organisation de la circulation sur son territoire. Cette situation la conduit à utiliser sa force de proposition 
en la matière d’autant plus qu’elle finance la construction et l’entretien de l’ensemble des routes sur le territoire 
communal et participe au financement et à l’entretien des infrastructures de transports publics. De plus elle est 
fortement touchée par les problèmes d’encombrement du domaine public, de sécurité des déplacements et de 
pollution atmosphérique et sonore dus aux transports. C’est avec cette contrainte que la Ville de Genève doit 
assainir son réseau routier, selon les directives de l’Ordonnance fédérale sur la protection contre le bruit (OPB). 
Les exigences de réduction des nuisances sonores de l’OPB impliquent en priorité la réduction du bruit routier 
à la source, ce qui implique notamment la réduction de la quantité et/ou des vitesses du trafic motorisé sur les 
axes concernés (voir fiche A11). 

Considérant l’objectif poursuivi en terme de parts modales, la réorganisation du réseau routier et la révision de 
la hiérarchie des axes deviennent nécessaires. Il s’agira de concentrer le trafic de transit sur un nombre restreint 
d’axes  du réseau primaire. Des axes primaires pourront ainsi être déclassés en réseau secondaire et des axes 
secondaires déclassés en réseau de quartier. Ceci permettra de procéder aux opérations de diminution et d’as-
sainissement du bruit, et de libérer de l’espace pour des opérations de valorisation de l’espace public en faveur 
des mobilités douces. 
Le réexamen des fonctions des axes de niveau primaire et secondaire permettra d’adapter leur fonction aux 
perspectives ouvertes par des charges de trafic individuel motorisé amoindries.
Les objectifs sont :

A diminuer le bruit routier au-dessous des valeurs d’alarme et assainir des axes selon les exigences OPB,
A	 affirmer la fonction de certains axes primaires en y concentrant le trafic de transit,
A	 augmenter la taille du réseau de quartier et le libérer du trafic indésirable,
A	 créer ainsi des opportunités pour la mise en place de zones à priorité piétonne.

La Ville de Genève souhaite pouvoir travailler avec la Direction générale de la mobilité (DGM) sur les propositions 
suivantes concernant la hiérarchie du réseau routier :

Rues à déclasser du réseau primaire au réseau secondaire:
- 	Avenue de France. La Ville souhaite classer l’avenue de France en axe secondaire, privilégiant l’avenue de la 

Paix pour le transit entre la place des Nations et le Quai Wilson. Avec le collège et la maison de la Paix, l’avenue 
de France voit son rôle de desserte renforcé.

- 	Route de Ferney. La Ville souhaite la classer en axe secondaire afin de privilégier sa fonction de desserte et 
d’assainir le bruit routier notamment en réalisant des projets de valorisations piétonniers et cyclables, ainsi que 
du projet de tramway.

- 	Rue François-Dussaud. Dans le cadre du PAV cette rue deviendra un boulevard urbain avec comme fonction 
principale la desserte du quartier. Il convient donc de la classer en axe secondaire.

Rues à déclasser du réseau primaire au réseau de quartier:
- 	Avenue de la gare-des-Eaux-Vives entre la route de Chêne et l'avenue Godefroy, son classement en 

axe primaire du réseau devient peu pertinent compte tenu du projet CEVA et du plan directeur de quartier qui 
prévoit des aménagements piétons/vélos, un pôle modal transports publics très important (station vélo, gare, 
pôle TPG) et aussi l'aménagement d'un espace plus généreux pour les piétons devant la Comédie, sur la partie 
la plus emblématique de l'avenue de la Gare-des -Eaux-Vives (ou place de la gare des Eaux-Vives). 
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	 De plus, la rue de Savoie dépasse les valeurs limites de l'OPB. Il conviendra de déclasser ce tronçon de 
l’avenue de la Gare des Eaux-Vives ainsi que la rue de Savoie en réseau de quartier.

- 	 Ponts de l'île. La Ville souhaite le déclassement de cet axe afin de tenir compte des aménagements prévus 
dans le cadre du projet de tramway Cornavin-Onex-Bernex (TCOB).

Rues à déclasser du réseau secondaire au réseau de quartier ou en zone piétonne :
- 	 Rue de l'Ecole-de-Médecine et boulevard Carl-Vogt. La Ville souhaite leur déclassement en réseau de 

quartier afin de supprimer le trafic de transit et de procéder à l’assainissement du bruit routier. 
Par ailleurs, certaines rues du réseau nécessitent une réflexion que la Ville souhaite pouvoir mener en collabora-

tion avec la Direction générale de la mobilité (DGM) : (en trait tillé sur le plan de la page suivante)
- 	 Place Montbrillant. Dans, le cadre du projet d’extension de la zone piétonne du centre-ville et en lien avec 

les nouvelles liaisons ferroviaires, l’importance de la place en tant que pôle multimodal majeur est renforcée. 
Son statut devrait être en concordance avec son rôle d’espace à priorité piétonne générateur de mobilité 
douce. 

- 	 Le projet d’une place de marché permanente et de piétonnisation de la rue Pierre-Fatio implique, en l’état 
actuel du projet, la fermeture à la circulation de cette rue, mais également du rond point de Rive et de la rue 
d’Italie dévolues aux transports publics. 

- 	 Rues Harry-Marc et Bartholoni. Le projet de réaménagement de la plaine de Plainpalais veut réunir les 
parties nord et sud de la plaine. De plus, dans le cadre du projet d’extension de la zone piétonne du centre-
ville, ces deux rues sont envisagées comme liaison de mobilité douce entre le centre-ville et Plainpalais, et plus 
loin le secteur Praille-Acacias-Vernets. Par extension, une réflexion devrait être menée sur la pertinence de 
maintenir la rue de la Croix-Rouge en réseau secondaire. Dans le même ordre, une réflexion sur  la rue de la 
Terrassière comme axe de liaison piéton entre la Gare des Eaux-Vives et le centre-ville semble pertinente.

- 	 Un déclassement des Ponts de l'Ile implique de fait une réflexion sur les quais du Seujet et de la Poste.
- 	 Le projet de Voie Verte d’agglomération implique des réaménagements en faveur des mobilités douces (voir 

fiche PL7).  Les rues correspondantes au tracé de la Voie Verte d’agglomération doivent faire l’objet d’une 
réflexion spécifique.

- 	 D’autre rues méritent également une discussion, notamment : avenue Sainte-Clotilde ; rue David-Dufour ; 
rue de Lyon ; rue de l’Athénée ; rue des Contamines ; rues Adhémar-Fabri et François-Bonivard ; Avenue de 
la Concorde ; rue du Stand et le secteur Hollande ; rue du Grand-Bureau ; quai Charles-Page ; quai capo  
d’Istria ; chemin du velours et chemin de la Chevillarde ; avenue William Favre. 

En collaboration avec la Direction générale de la mobilité :
	 évaluer la part de trafic de transit subsistant sur le réseau secondaire et de quartier actuel ;
	 évaluer les fonctions des axes actuels et futurs en regard des objectifs de part modale ;
	 modifier la hiérarchie du réseau routier  et adapter la régulation lumineuse ;
	 modifier certains schémas de circulation sectoriels ; 
	 aménagements routiers, signalisation routière et marquage ;

>	 projets d’aménagement urbain et de modération de trafic. 

a) 	Services cantonaux : DGM
b) 	Services municipaux : SU, SMO, SAM

Fiches Plan directeur communal Genève 2020 : 
		  Fiche PL2 : Gare des Eaux-Vives, Petite Boisière
		  Fiche PL8 : Extension piétonne centre-ville
		  Fiche A11 : Bruit, Assainissement, OPB

Voir Plan «  Réseau routier » - Chapitre 2.2.a)
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COLLABORATION INTERCOMMUNALE
		

  Contexte 	

La collaboration intercommunale existe depuis fort longtemps, que l’on pense au traité de combourgeoisie 
conclut entre Genève, Berne et Fribourg en 1526 ou, plus près de nous, à la loi genevoise sur l’administration 
des communes (LAC) qui prévoit explicitement la collaboration intercommunale dans son titre IV, article 51 :
« Sous la dénomination de groupement intercommunal (ci-après : groupement), deux ou plusieurs  
communes peuvent unir leurs efforts en vue d'assurer en commun des tâches déterminées relevant de leurs 
compétences. ».

D’ores et déjà, de nombreuses prestations à la population font effectivement l’objet d’une collaboration inter-
communale ponctuelle (lutte contre les incendies, manifestations culturelles, etc.). Par ailleurs, dans le Canton de 
Genève, on notera, entre autres initiatives, celles des communes d’Anières, Hermance et Corsier, de mettre en 
œuvre une véritable coopération par la mise en œuvre d’une « Charte intercommunale ». Les avantages d’une 
vision concertée des entités communales ne sont donc plus à démontrer : économies d’échelles, résolution de 
problèmes dépassant largement l’espace communal ou encore lutte contre les effets de débordements dus à la 
non coïncidence des cercles de décideurs (autorités élues et citoyens), payeurs (contribuables) et bénéficiaires 
(usagers).

En matière d’aménagement du territoire, les échanges entre municipalités suivent préférentiellement un mode de 
collaboration axé par projet. Par ailleurs, la Ville de Genève se trouve être un important propriétaire foncier, non 
seulement dans le périmètre de son territoire mais également dans d’autres communes et en particulier à Vernier. 
En tant que gestionnaire du sol, la Ville de Genève se place donc, de facto, dans une relation de coopération 
nécessaire avec certaines de ses homologues.

La Ville de Genève entend intensifier les actions de collaboration, en premier lieu avec les communes limitrophes. 
Cette action doit permettre, d’une part d’aboutir à des visions plus concertées dans les dossiers, d’autre part à 
partager et capitaliser les expériences vécues avec les autres communes. Cette collaboration doit être intensifiée 
notamment sur les parcelles propriété de la Ville de Genève mais situées hors de son territoire.

A  Intensifier les actions de collaboration sur les domaines d’action concernant :

   En Suisse : 
le ratio «1 lo-
gement pour 
1 emploi» est 
stable au fil 
du temps
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- 	 la création de logements sociaux en utilisant notamment les dispositions prévues par la nou-
velle loi sur les LUP ouvrant un crédit sur 10 ans de 300 millions de francs ;

-	 la coopération en matière de planification scolaire et équipements de la petite enfance ;
-	 l’aménagement de manière concertée des rives du lac, du Rhône et de l’Arve afin de favoriser 

un plus grand accès à l’eau (loisir récréatif, mobilités douces, etc.) ;
-	 la construction d’équipements publics à vocation intercommunale comme les centres sportifs 

ou culturels et les maisons de quartier ;
-	 un travail renforcé entre communes dans les secteurs situés aux frontières communales de la 

Ville de Genève pour éviter les fractures territoriales.
-	 les mesures à coordonner dans le cadre de l'assainissement OPB
-	 la création de réseaux de mobilité douce
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Genève, cœur de l’agglomération franco-valdo-genevoise (voir priorité 7)
	 Le projet d’agglomération franco-valdo-genevoise offre un cadre de référence et d'actions pour favoriser la 

coopération entre les communes et particulièrement pour la Ville de Genève.

les contrats, une voie à explorer (voir priorité 8)
	 « Dans leur ensemble, les contrats peuvent traiter un large éventail de domaines d’intervention, pour autant 

que ces derniers entrent dans le champ de compétences des acteurs publics impliqués. Cette souplesse 
permet de trouver des réponses ad hoc aux échelles territoriales et politiques différentes et aux situations par-
ticulières comprenant des types d’acteurs divers. D’ailleurs, elle facilite l’introduction d’objectifs et de critères 
de développement durable. En même temps, la souplesse de ce mode d’action publique oblige les collecti-
vités publiques à bien réfléchir aux modalités contractuelles adéquates et aux comportements à adopter en 
fonction du contexte et du jeu des acteurs impliqués. De plus, les échanges de vue avec d’autres collectivités 
publiques et les évaluations d’expériences dans le domaine sont indispensables pour leur permettre de conti-
nuellement améliorer leurs stratégies (extrait de « La contractualisation : potentiel et risques d’un nouveau 
mode d’action publique », Equiterre, janvier 2008).

le benchmarking : examen des réalisations existantes dans le domaine de l’intercommunalité 
d’autres villes suisses

	 Une étude prospective pourrait être réalisée pour cerner les évolutions possibles dans l’intercommunalité en 
matière d’aménagement du territoire, notamment en prévision des débats sur  la nouvelle Constituante. 

	 renforcer la cohérence entre les plans directeurs communaux de la Ville de Genève et des commu-
nes environnantes

		  - Coordonner les projets de collaboration intercommunale.
		  - Envisager des planifications intercommunales.

Actions prospectives à étudier et approfondir (détails non exhaustifs - état février 2009) :

avec la Commune de Vernier :
- 	 Bois des Frères : étude conjointe pour la réalisation d’un parc urbain en remplacement des pavillons de loge-

ment temporaire ;
-	 ZILI: étude sur le devenir des jardins familiaux ;
- 	 devenir de l’ancien site Edipresse : réaffectation de l’ex-usine, densification des terrains environnants en fonc-

tion des besoins de la Ville (culture, sport, etc.)  ;
- 	 développement de la parcelle louée par la société « ROC Occasions » jusqu’en 2016 : en tenant compte des 

contraintes OPAM, étude de densification du terrain.
- 	 urbanisation des terrains situés en front de la route du Bois-des-Frères et de la route de Vernier : en tenant 

compte des contraintes OPAM et des contraintes liées au bruit routier, étude d’opportunité de création d’un 
front bâti affecté à des activités ;

- 	 Aïre-Ain : voir fiche PL5.
- 	 route de Peney 52 à 56 : étude d’une densification des terrains, propriété de la Ville de Genève (construction 

de logements)  ;
- 	 Aïre, site de la Verseuse-Source Saint-Jean : étude d’opportunité d’un réaménagement des terrains en tenant 

compte des besoins de la Voirie, de la création d’une centrale géothermique et des occupations actuelles ;
- 	 Aïre, site des Sellières : réaménagement des terrains en fonction des opportunités offertes par la Voirie ;
- 	 réseau routier Concorde / Châtelaine ;
- 	 charte d’aménagement pour l’axe Louis-Casaï (aussi avec la commune de Meyrin) ;
- 	 aménagement de l’axe rue de Lyon / avenue de Châtelaine
-    diverses questions foncières. 

	

Moyens
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avec la Commune de Carouge :
- 	 aménagement des berges de l’Arve : mise en place d’une coordination entre les deux communes, pour l’amé-

nagement, la sauvegarde et la mise en valeur des rives de l'Arve ;
- 	 connexions idoines des cheminements piétons et des itinéraires cyclables entre les deux communes
- 	 université Battelle – Caserne des Vernets : analyser la faisabilité de l'échange d'affectations: réaliser à Battelle 

les logements prévus par le masterplan PAV sur le site de la Caserne des Vernets et implanter le projet de 
l'Université aux Vernets ; coordonner les acteurs (Communes, Université, Etat -Affaires militaires, DCTI, DT- et 
Confédération) ; 

- 	 Maison de quartier Carouge-Acacias : évaluer la faisabilité et la pertinence d'une maison de quartier intercom-
munale dans le quartier des Acacias (à proximité du pont de Carouge).

avec la Commune de Carouge et la Commune de Lancy :
- 	 développement du périmètre Praille- Acacias -Vernets (PAV) : ce projet d’envergure concerne le territoire des 

trois communes ; une vision concertée pour l’avenir de ce périmètre est nécessaire ;
- 	 coordination entre le projet SOVALP au Pont-Rouge et le PAV : ce projet d’envergure concerne le territoire des 

trois communes. Une vision concertée pour l’avenir de ce périmètre est nécessaire.

avec la Commune de Veyrier :
- 	 création d’une passerelle au dessus de l’Arve : cette passerelle faciliterait l’accès depuis Champel vers le 

centre sportif de Vessy ;
- 	 développement du centre sportif de Vessy : le développement du complexe sportif devrait se faire en concer-

tation avec la commune de Veyrier.

avec les Communes de Vernier, Carouge, Genève, Cologny et les Trois Chênes :
-	 création d’une voie de mobilité douce continue (« Voie Verte d’agglomération ») : voir fiche PL7 ; 
- 	 éclairage public ;
- 	 prévoir des éléments de continuité de l'éclairage inspirés du plan lumière de la Ville (voir fiche A3).

avec les communes du Grand-Saconnex et de Pregny-Chambésy :
- 	 favoriser les mobilités douces dans le secteur des organisations internationales ;
- 	 poursuivre la mise en œuvre du Plan directeur d’aménagement du Jardins des Nations ;
- 	 assurer le suivi du projet de la Route des Nations qui conditionne la mise en œuvre du prolongement de la 

ligne de tram vers Ferney-Voltaire ;
-  poursuivre les études pour la mise en place un réseau piétonnier-cycliste en site propre, parallèle au chemin 

des Coudriers.

a) 	Ville de Genève
b) 	Communes genevoises, et françaises
c) 	Canton

- 	 Fiches Plan directeur communal Genève 2020 : 
			   Fiche PL5 : Aire -Ain
			   Fiche PL7 : Voie verte
			   Fiche A3 : Plan lumière 
- 	 Engagements d’Aalborg : GOUVERNANCE
			   5. coopérer efficacement et dans un véritable esprit de partenariat avec les réseaux commu-	

		  naux de l’agglomération, d'autres villes et d'autres niveaux d’administration et gouvernement.

Acteurs

Liens
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POLITIQUE FONCIERE
		

  Contexte 	

La Ville de Genève est un important propriétaire foncier, sur son territoire et au-delà, en particulier à Vernier.  Ce 
patrimoine comprend une grande diversité de biens : terrains nus, immeubles administratifs, immeubles de loge-
ments, villas, terrains agricoles, équipements publics, sportifs et culturels, forêts, etc. 

Depuis plusieurs années, la pression sur le foncier exercée par une demande accrue de terrain dans le centre de 
l’agglomération a fait augmenter les prix des terrains à bâtir et des biens immobiliers. Les acquisitions de nou-
veaux biens sont donc plus onéreuses pour la collectivité. 

En ce qui concerne l’habitat, la pénurie touche toutes les catégories de logements. Sur le territoire communal, 
la sortie des HLM du régime de contrôle et de subventionnement programme une forte baisse du nombre de 
logements sociaux. 

A  développer une activité foncière pour soutenir le développement d’un parc de logements sociaux sur les ter-
rains propriété de la ville de Genève ;

		  - acquisition de nouveaux terrains ;
		  - valoriser les parcelles déjà en mains de la ville de Genève ;
		  - acquisition d’immeubles de logements afin de les transformer en logements d’utilité publique ;
		  - faciliter la réalisation de logements sociaux par le développement de partenariats public privé et la 

	    redynamisation des PLQ en force ; 
A  mettre en place une politique foncière permettant d’assurer un développement cohérent des équipements 

publics communaux, des transports et infrastructures y compris pour la mobilité douce, des espaces verts et 
de l’activité économique. 

Globalement un renforcement des ressources dédiées à la politique foncière sera mis sur pied, tant en ce qui 
concerne les forces de travail (1 nouveau poste dès 2009) que les moyens financiers.

- 	 l’acquisition de nouveaux terrains se fera soit par des acquisitions de gré à gré, soit par le biais de l’exercice 
du droit de préemption dans la zone de développement.

- 	 la dynamique de valorisation des parcelles déjà en main de la ville de Genève passe par un bilan précis de 
l’utilisation des parcelles et de leur potentiel de valorisation, tant en matière de logement que pour d’autres 
types d’utilisation ;  une fois le potentiel déterminé, certaines parcelles pourront être valorisées directement 
par la ville de Genève, d’autres seront remises en droit de superficie à des coopératives ou des structures à 
même de développer du logement social ; 

- 	 l’acquisition d’immeubles déjà réalisés est envisagée comme un moyen de conserver sur le territoire commu-
nal un nombre suffisant de logements sociaux  pérennes ; les habitants des immeubles seraient petit à petit 
remplacés par des locataires éligibles pour l’octroi de logements d’utilité publique ;

- 	 la réalisation de logements sociaux nécessite souvent des partenariats avec des promoteurs  dans le cadre 
d’opérations plus large, en particulier pour l’application de la loi sur les logements d’utilité publique ; ce type 
de démarche sera donc amené à se développer ; par ailleurs, la ville de Genève souhaite redynamiser les 
développements des PLQ déjà adoptés mais non réalisés ou partiellement construits ; dans ce contexte, elle 
entend jouer un rôle de facilitateur pour débloquer des projets.

En fonction des besoins et des opportunités, la ville de Genève continuera à acquérir des biens fonciers et im-
mobiliers afin de permettre un développement harmonieux de l’agglomération.
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Acteurs

a) 	Au niveau interne ville : SU UOF pour le logement, divers services pour les différents aspects spécifiques.
b) 	En ce qui concerne le logement et en particulier le soutien financier pour les logements d’utilité publique : 

développer le partenariat et la collaboration avec le canton pour l’utilisation des 30 millions prévus par an.
c) 	Développement de partenariat avec des promoteurs, ainsi qu’avec des organismes de production de loge-

ment social : en particulier la fondation de la ville  de Genève pour le logement social et des coopératives 
d’habitation. 

d) DLO

- 	 Coordination avec les engagements du plan directeur de l’habitat transfrontalier
- 	 Mise en place d’une politique communale d’application de la loi sur les logements d’utilité publique en lien 

avec les autorités cantonales (DLO)

Liens

Source: SITG - Service d'urbanismePropriété de la Ville de Genève

Propriété de l’Etat de Genève

Zone de développement (ZD3)

E�ort d’acquisition sur les secteurs densi�ables de la ZD3

Plan, carte

Fig. 1 : Carte illustrant les propriétés de la Ville de Genève et sa politique foncière – Source : service d’urbanisme de la Ville de Genève

Source: SITG - Service d'urbanismePropriété de la Ville de Genève

Propriété de l’Etat de Genève

Zone de développement (ZD3)

E�ort d’acquisition sur les secteurs densi�ables de la ZD3
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MODIFICATION DU REGIME DES 
ZONES-INSTRUMENTS D'URBANISME
	 	
  Contexte 	

Nombreuses situations ne correspondant plus au statut 
des zones. 
Régime de zone, notamment zone 5, prétéritant le déve-
loppement de la ville et la construction de logements. 
Projets en cours d'étude influençant le régime des zones. 
Les instruments traditionnels de l'urbanisme ne sont plus 
adaptés au renouvellement de la ville. 

A  mettre en conformité les situations ne correspondant pas aux dispositions 
légales (en beige pâle)

A  Renforcer la charpente verte, les pénétrantes de verdure, les grandes en-
tités vertes (en vert)

A  Dégager des marges de manoeuvre pour le développement et la mise en 
oeuvre des actions déclinées dans le plan directeur communal, notam-
ment concernant la construction de logements (en rouge)

A  Garantir la faisabilité des équipements scolaires en zone de verdure
A  Poursuivre les efforts visant à la densification de la 3e zone de développe-

ment  (en jaune)
A  Donner un fondement technique voire légal à la nouvelle planification du 

renouvellement urbain, à la gestion de la densité et de la qualité urbaine. 

 	mettre en zone de verdure les reliquats de zone 5 "mitant" les pénétrantes de verdure ; 
	 envisager, selon les cas, la mise en 3e zone de développement des restes de zone 5 ; 
	 compléter l'article 24 LaLat afin de préserver une marge d’adaptation pour les locaux d'équipements scolaires 

encore situés en zone de verdure ; un alinéa 2bis ou 3bis pourrait faciliter la mise à niveau des équipements, 
avec la condition que d’éventuelles transformations participent à une amélioration des conditions réelles 
d’usage du sol dans l’esprit de la zone de verdure ; 

	 adapter le régime de la zone en ZIA selon la priorité au maintien des activités ou à l'introduction de logements 
(par exemple zone mixte de développement)  ; 

	 évaluer la pertinence de certains plans de site ;
	 utiliser le droit d'initiative communal pour élaborer des PLQ en 3e zone de développement ; 
	 développer de nouveaux instruments d'urbanisme destinés à gérer les vides (c'est-à-dire l'espace public, la 

rue, les cours), les mobilités et les usages en relation avec les rez-de-chaussée. 
	 mettre à profit les dispositions de la loi sur le remembrement foncier urbain pour débloquer des soldes 

constructibles dans les plans d’aménagement et pour améliorer l’aspect des quartiers et promouvoir une 
utilisation rationnelle du sol.

 

   En Suisse : le ratio «1 logement pour 1 emploi» est stable au fil du temps
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Zones de villas au Nord du quartier de l'Europe
Source: http://maps.live.com

Objectifs

Moyens

Fig. 1 : Vue aérienne des zones de villas au Nord du quartier 
de l'Europe – Source : service d’urbanisme

Fig. 2 : Carte illustrant les 
objectifs de la Ville de Genève 

Source : service d’urbanisme
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a) Services cantonaux : Direction cantonale de l'aménagement - Service des plans d'affectation et requêtes
b) Services municipaux : entre autres SU, Unité juridique

- 	 Chapitre 1 : priorité 8 et Chapitre 2.1 : Plan d'utilisation du sol (PUS)
- 	 Fiches Plan directeur communal Genève 2020 : 
			   Fiche I3 : Politique foncière 
- 	 Engagements d’Aalborg : PLANIFICATION ET CONCEPTION

ge

Plan des zones d'affectation
Zones d'aménagement

Hors zone

Zone 1

Zone 2

Zone 3

Zone 4A

Zone 4B

Zone 4B protégée

Zone 5

Zone Industrielle et artisanale

Zone agricole

Zone aéroportuaire

Zone de bois et forêts

Zone de dév. 4B protégée

Zone de développement 2

Zone de développement 3

Zone de développement 4A

Zone de développement 4B

Zone de développement 4B protégée

Zone de développement 5

Zone de développement industrielle / artisanale

Zone de développement industrielle et artisanale

Zone de jardins familiaux

Zone de verdure

Zone des bois et forêts

Zone ferroviaire

Zone industrielle et artisanale

Zone sportive

Geneve_ville

Mise en conformité

Renforcement de la charpente 
verte

Modification dans le but de développer

SERVICE D'URBANISME  / ca
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Plan, carte

Fig. 3 : Carte illustrant les intentions de la Ville de Genève
Source : service d’urbanisme
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Annexes
4.1 Plan financier d’investissement, éléments d’appréciation internes 
       à l’administration municipale

La planification territoriale et la planification financière ont pour but commun de renforcer la cohérence de l’action 
municipale. Leur portée dans la durée, d’une douzaine d’années, est similaire.

La nature contractuelle du plan directeur et la lourdeur de sa procédure de révision le positionnent comme un 
instrument de référence privilégiant la stabilité sur plusieurs années. Le Plan financier d’investissement (ci-après 
PFI) est au contraire un instrument propre à la Ville, et vise à travers des mises à jours relativement fréquentes à 
préserver une vue d’ensemble prenant en compte des éléments issus de l’actualité. 

C’est dans la définition d’une politique d’investissement que se dessineront, dans la durée, les priorités de mise 
en oeuvre du plan directeur communal. Sans prétendre trancher sur une orientation prédéfinie, ce chapitre  
vise :
- 	 	à dégager des grandes catégories structurantes en matière de planification financière et de  planification terri-

toriale ;
-		 à définir les ordres de grandeurs et les marges de manœuvre propres à chacune de ces catégories. 

Dans le 4ème PFI 2009-2020, le montant des dépenses d’investissement ne peut dépasser une moyenne de 95 
millions par an jusqu’en 2012, puis de 100 millions au-delà de cette date. 

Les décisions déjà arrêtées par le Conseil administratif sont rappelées dans les rubriques ci-dessous, afin de 
mesurer l’impact potentiel du plan directeur qui n’est que partiellement ou pas encore pris en compte par le 
PFI. Les estimations s'appuient sur le PFI 2009-2020, notamment la rubrique «Répartition des investissements 
totaux» (graphique 2). Des adaptations des ordres de grandeur évoqués seront éventuellement nécessaires au 
fur et à mesure des mises à jour du PFI.

a) Entretien des bâtiments 

La Ville de Genève doit entretenir un important patrimoine immobilier : rénovations d’immeubles de logements, 
mais aussi d'écoles, d'installations sportives etc. L’effort principal de la Ville de Genève porte sur la rénovation de 
son parc de logements (133 millions 2009-2020).
Le plan directeur communal n’a pas d’effet sur ce type de dépense.

b) Les équipements culturels sur les sites connus: 

Les investissements prévus sont importants (371 millions 2009-2020) et concernent un nombre limité de grands 
projets :
19) et concernent un nombre limité de grands projets
- 	ll’agrandissement du Musée d’ethnographie (env. 60 millions) ;
-	 la construction de la Nouvelle Comédie (env. 70 millions) ;
-	 l’extension et le réaménagement du Musée d’Art et d’Histoire (env. 75 millions) ;

Chapitre 4
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4-	 la construction de la 5e étape des Conservatoire et Jardin Botaniques (env. 13 millions) ;
-	 l’aménagement de la salle de l’Alhambra (25.5 millions) ;
-	 la construction d'un dépôt pour les collections patrimoniales (environ 47 millions) ;
-	 divers investissements de rénovation (musée de l’Horlogerie, Grand Théâtre, BAC +3, Conservatoire et Jardin 

Botaniques, etc.).

Ces réalisations renforceront la fonction de Ville centre de l’agglomération et son attrait touristiques. 

Tous ces équipements disposent toutefois déjà d’un site d’implantation, y compris celui de la Nouvelle Comédie 
à la gare des Eaux-Vives.A part le musée d’ethnographie, ils se situent déjà dans des sites prestigieux qui ne 
nécessitent pas de nouvelles mesures lourdes d’aménagement de l’espace public.

c) Les équipements de proximité. 

Le 4e PFI marque une volonté de la Ville de Genève de poursuivre ses efforts d’équipement, en particulier pour 
l’enfance. Il s’agit de saisir l’opportunité des projets qui se réaliseront sur des terrains dont la Ville a la maîtrise 
foncière :
-		 Foyer de Sécheron : équipements sociaux, crèche et parc public ;
-	 Stand-St-Georges (ex-SI) - Plantaporrêts: demi-groupe scolaire, crèche, parascolaire ;
-	 Gare des Eaux-Vives : programme d’équipements « crèche, sport et jeunesse » ;
-	 Chandieu : demi-groupe scolaire et équipements sociaux ;
-	 Ecole Cayla : salle de gymnastique ;
-	 Ecole de Geisendorf : parascolaire et restaurant scolaire ;
-	 Ecole des Cropettes : salle de gymnastique ;
-	 Rue du Cendrier : crèche.

Les interactions entre le plan directeur et les investissements pour l’équipement de proximité sont complexes : la 
possibilité de réaliser ces équipements dépendent presque toujours de réalisations urbaines longues à faire aboutir 
alors que les besoins de la population évoluent fortement hors même de ces périmètres de projets. C’est par exem-
ple le cas des crèches et restaurants scolaires où les besoins augmentent par modification du mode de vie et non 
par apport supplémentaire de population. 

Les nouveaux logements prévus par le plan directeur ne devraient ainsi pas créer par eux-mêmes d’importants 
besoins supplémentaires en équipements de proximité à l’exception des quartiers de « renouvellement urbain » 
dépourvus des infrastructures nécessaires aux habitants. Pour les autres quartiers à développer, l’équipement 
de proximité est déjà inscrit au PFI (par ex. « Carré Vert », Sécheron, Chandieu). La dépense d’investissement la 
plus importante est en effet celle de l’équipement scolaire dont les besoins en classes stagnent compte tenu du 
vieillissement de la population qui compense les besoins liés aux nouveaux logements. Ce type d’équipement fait 
par ailleurs l’objet d’un suivi permettant d’optimiser la réponse aux besoins (rapport tous les 2 ans du Conseil ad-
ministratif au Conseil municipal). 

Le programme d’équipements « crèche,sport et jeunesse » (env. 60 millions) défini en fin d’année 2008 sur le terrain 
initialement prévu pour une école à la Gare des Eaux-Vives  ne figure pas au 4e plan financier qui avait été approuvé 
antérieurement.
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d) 	Domaine public

L’investissement sur le domaine public (assainissements et aménagements) constitue indéniablement une caté-
gorie particulière où les enjeux entrecroisés entre la politique d’aménagement de la Ville et celle de l’investisse-
ment sont les plus manifestes.
Concrètement, la Ville est face à trois importants groupes de dépenses :
-		 les travaux à entreprendre en sous-sol et en surface liés aux infrastructures du tram (TCOB env. 62 millions 

2009-2012) du RER CEVA (env. 13 millions 2012-2014) et des autres lignes de transports publics planifiées 
(plans directeur TC 2011-2014) ou à planifier ;

-	 la reconstruction d’un nombre important de collecteurs qui d’une part constitue en soi un poste d’investisse-
ment important, et qui d’autre part va nécessiter des travaux de réaménagement de surface pour des secteurs 
qui n’appelaient pas d’interventions particulières ; 

-	 la concrétisation des objectifs de la Ville en matière de mobilité douce et d’aménagement de l’espace public 
exprimés par le plan directeur communal : TCOB, CEVA, plan d’assainissement OPB, Plainpalais, Passerelle 
Hans Wilsdorf, Voie Verte d’agglomération. 

Pour ce qui concerne les actions de mobilité douce, la Ville de Genève devrait pouvoir bénéficier d’une partici-
pation de la Confédération à la réalisation des projets inscrits au Projet d’agglomération valdo-franco-genevois 
pour la période 2011-2014 (passerelle Sécheron, vélo-station à la gare des Eaux-Vives, prolongement de la Voie 
Verte, accès au TCOB à la Jonction, piste cyclable Pont du Mont-Blanc ) et au-delà de 2014 pour divers projets 
de mobilité douce non encore formalisés (secteur Cornavin–Montbrillant, secteur Bois de la Bâtie-St-Jean, cou-
verts à vélos avec bornes électriques, etc.). Sous réserve d’une approbation des Chambres fédérales en 2010, 
La Ville de Genève pourra bénéficier d’une participation de la Confédération de 40% des coûts de construction 
des projets inscrits au Projet d’agglomération valdo-franco-genevois (Fonds d’infrastructure). Les projets annon-
cés par la Ville de Genève  ont tous été  considérés comme pertinents par le Conseil fédéral. Pour la période 
2011-2014, il sera ainsi possible d’obtenir une subvention pour l’aménagement des interfaces autour des gares 
CEVA (Champel et Gare des Eaux-Vives) la construction de la passerelle de Sécheron, le prolongement de la 
Voie Verte d’agglomération  au-delà des aménagements prévus  sur la tranchée couverte Foron-Eaux-Vives, 
l’aménagement d’accès au TCOB dans le quartier de la Jonction et la réalisation d’une liaison cyclable« Pont du 
Mont-Blanc ». D’autres projets de mobilité douce réalisables au-delà de 2014 pourront être inclus lorsqu’ils se-
ront précisés,soit des aménagements à Montbrillant-Cornavin et dans le secteur du Bois de la Bâtie, l’installation 
de couverts à vélos avec bornes électriques et la station vélo de la Gare de Eaux-Vives.

Entre les trois postes d’action et d’investissement cités plus haut, il sera nécessaire de définir une stratégie per-
mettant d’organiser, dans la durée, un programme de mise en œuvre compatible avec les moyens et les volontés 
d’actions de la Ville. C’est assurément dans ce groupe de dépenses « domaine public » que la cohérence de 
l’action municipale a le plus d’importance et d’interaction avec le plan directeur communal.

e) Construction de logements	

Le Plan directeur communal Genève 2020 marque une volonté de la Ville de Genève de participer activement 
à la réalisation de nouveaux logements. Cette volonté s’est déjà concrétisée par une dotation de 20'000'000.- 
attribuée en 2006 par le Conseil municipal à la Fondation de la Ville de Genève pour le logement social (ci-après 
« Fondation »). 

Environ 600 logements neufs sont réalisables sur les terrains de la Ville de Genève jusqu’en 2020. Le Conseil 
administratif a déjà doté la Fondation  à hauteur de 5'000'000.- pour réaliser 3 opérations totalisant 134 appar-
tements (Foyer de Sécheron, rue du Cendrier et rue de la Maladière).
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4Le solde d'environ 470 logements réalisables sur des terrains de la Ville de Genève se répartit en une douzaine 
d’opérations. Parmi les plus importantes: Artamis "Carré vert" (env. 80 logements). Gare des Eaux Vives (env. 
75 logements), Chandieu (env. 70 logements), Louis Prévost 10 (env. 45 logements), rue Lombard (env. 40 lo-
gements), quartier des Allières (env. 25 logements), avenue des Eidgenots (env. 25 logements) et Malagnou 68 
(env. 20 logements).

La construction de l’ensemble de ces 470 logements représente un investissement estimé à 178'000'000.- 
(sans tenir compte des locaux à usages commerciaux qui sont réalisables en plus des logements dans certaines 
des opérations citées.)

En termes de prévisibilité, il est par ailleurs relevé que les calendriers de l’aménagement ont leur logique propre, 
parfois difficile à concilier avec des plannings financiers: il faudra par exemple « enchaîner » les constructions aux 
Eaux-Vives et à Artamis "Carré vert" pour limiter la durée des chantiers. 

Un arbitrage financier sera à opérer dans la durée entre un scénario privilégiant l’autonomie et la lisibilité de l’ac-
tion municipale, (logements construits et gérés par la Ville), et un scénario limitant les investissements (terrains 
cédés en droit de superficie à des coopératives d’habitation). 

f) Achat de terrains

L’achat de nouveaux terrains est nécessaire à la réalisation de certains équipements à réaliser et à l’extension 
d’un parc de logements sociaux en Ville de Genève (voir fiche IA3 Politique foncière).

Pour ce qui concerne l’équipement, la Ville dispose déjà d’un patrimoine important : les besoins nouveaux de-
vraient ainsi pouvoir être satisfaits sur les terrains Ville de Genève, augmentés dans certains cas d’achats de 
parcelles complétant les assiettes foncières planifiées (école à Chandieu par exemple). La Ville devrait par ailleurs 
pouvoir compter sur des cessions gratuites dans les périmètres de grands projets (Praille-Acacias-Vernets no-
tamment). 

Le développement d’un parc de logements sociaux sur des terrains propriété de la Ville de Genève est lié à une 
politique foncière intensifiée (voir Fiche IA3 Politique foncière). Dans ce sens, une intensification de la dotation 
inscrite au 4e PFI (3'000'000.- par année) est à prévoir, pour une période à définir, afin de donner l’impulsion 
nécessaire à cette politique. Il apparaît surtout utile d’acquérir des biens négociables ou échangeables compte 
tenu des nécessaires regroupements parcellaires pour réaliser de nouveaux logements. L’acquisition d’une posi-
tion stratégique de la Ville dans la zone de développement 3 a ainsi un coût à son démarrage, mais moins dans 
le long terme dans la mesure où la Ville serait alors à même de procéder à des échanges avec les propriétaires 
privés.
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4.2 Démarche d’élaboration du plan directeur communal 

La démarche a été lancée dès 2005, sur la base d'un cahier des charges adopté par le Conseil municipal et 
présenté au Canton (encadré 1).   

1 Lancement dès 2005 
2005 :		  coordination interdépartementale et avec la structure Agenda 21 (se poursuit pen-	
		  dant toute la démarche)
15 septembre 2005 :	  	 projet de cahier des charges adressé au Canton, réponse le 6 octobre, réunion de 	

		  travail le 18 octobre 

25 octobre 2005 : 		  vote unanime favorable de la Commission de l'aménagement et de l'environne- 
		  ment du Conseil municipal
novembre 2005 : 		  bilan rapide du plan directeur communal Genève 2001 de 1993  (mandataire  
		  Richard Quincerot) 
18 janvier 2006 : 		  vote unanime du Conseil municipal sur la PR-399 A relative à la demande de crédit 
		  de 850'000.- francs destiné à l'élaboration du plan directeur communal  
31 janvier 2006 : 		  cahier des charges adressé au Canton 

6 avril 2006 :	  	 cahier des charges présenté à la commission d'urbanisme du Canton, qui rend 

		  son préavis le 27 avril

27 juin 2006 : 		  cahier des charges présenté à la commission des monuments, de la nature et 

		  des sites du Canton

septembre 2006 : 		  rapport de pré-étude (mandataire Marcos Weil, Urbaplan) 

La structure de pilotage politique et technique et les ateliers transversaux ont été mis en place à l'automne 2006. 
Des démarches de coordination technique se sont multipliées avec les communes voisines, le Canton et le Projet 
d'agglomération. Une fois élaborées, les bases du plan directeur communal ont été soumises à une large discus-
sion lors de deux forums participatifs organisés en automne 2007 (voir encadré 2). 

2 Projet et mise en place des ateliers transversaux
novembre 2006 : 	 mise en place du Comité de pilotage et du chef de projet (Pierre Chappuis, service 	
		  d'urbanisme)
27 mars 2007 : 	 état d'avancement à la Commission de l'aménagement et de l'environnement du 
		  Conseil municipal 
7 mai 2007 : 	 rencontre avec le Canton 
9 mai 2007 : 	 coordination technique avec la Ville de Carouge
dès janvier 2007 : 	 coordination technique avec la Ville de Vernier
mai-juin 2007 : 	 coordination technique avec le Projet d'agglomération 
21 juin 2007 : 	 concept du plan directeur communal présenté à la commission d'urbanisme du 
		  Canton
30 octobre 2007 : 	 Forum «Administrations», démarche participative d'une journée ayant réuni une 
 		  centaine d'acteurs politiques, administratifs et techniques de la Ville, du Canton et 
 		  d'autres communes 
26 novembre 2007 : 	 Forum «Citoyens», démarche participative d'une journée ayant réuni une centaine 
 		  d'acteurs de la ville (autres communes, associations, partenaires de la société civile, 
 		  etc.)
20 mai 2008 : 	 premier état du rapport de synthèse en consultation auprès des services de la Ville
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Le projet de rapport du plan directeur communal a été validé par le Conseil administratif en été 2008: 

juin 2008 : 		  validation du projet de renouvellement urbain et des priorités politiques par le Conseil  
		  administratif
juillet 2008 : 		  validation du brouillon de rapport par le Conseil administratif 
août 2008 : 		  validation du rapport mis en page et de la proposition au Conseil municipal par le 
 		  Conseil administratif

En septembre 2008, le projet de plan directeur communal a été présenté :
-	 au Conseil municipal (dépôt de la PR 650 relative au plan directeur communal) pour examen par sa commis-

sion de l'aménagement et de l'environnement
-	 au Canton pour examen technique par les services cantonaux 	 . 

Le processus d'adoption du projet de plan directeur communal se poursuit par les échéances suivantes : 
-	 consultation publique du 2 mars au 1er avril 2009 (exposition et débats publics)  ;
-	 dépôt devant le Conseil municipal en juillet 2009 ;
-	 dépôt devant le Conseil d'Etat pour adoption à l'automne 2009. 
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4.3 Tableau des relations entre les Motions du Conseil Municipal 
et la Plan directeur genève 2020

Motions des membres du Conseil municipal
(selon D12 "liste des objets en suspens au 23.01.2008")

Récapitulatif provisoire au 15 août 2008

Objets pouvant être considérés comme traités dans le plan directeur communal

Objets dont le contenu est relayé par le plan directeur communal, ou pour lesquels le plan directeur fournit des 
éléments de réponse

M-202	 "Armée XXI : quelles conséquences pour la Ville de Genève"	 12.05.2004

M-481	 "Stationnement des deux-roues motorisés"	 26.02.2007

M-486	 "Modérons la circulation à Saint-Gervais, en vitesse et en volume"	 16.01.2007

M-600	 "Des stations de vélos en libre-service"	 15.02.2006

M-636	 "Garantissons la construction de logements sociaux"	 13.09.2006

M-641	 "Une vision d'ensemble ambitieuse pour la rade de Genève"	 11.10.2006

M-520	 « Atelier pour personnes sans emploi et état des lieux du patrimoine bâti »		  06.11.2007

M-570	 « Desserte par les transports publics du secteur Saint-Paul / Grange-Canal »	 03.11.2005

M-490	 "Politique en matière d'espaces publics : état des lieux de la mise en œuvre"	 05.10.2004

M-766	 "Politique de stationnement en Ville de Genève : assez de mots, des actes !"	 21.01.2008

M-771	 "Praille-Acacias-Vernets : à quand notre tour?"					    09.02.2008

M-578	 "Danse contemporaine : des espaces pour les jeunes danseurs et danseuses"	 18.01.2006
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44.4 Liste des annexes au Plan directeur communal

Documents intégrés en tant que volet du plan directeur communal 
(annexe sur CD Rom)

PLAN LUMIERE
Plan lumière de la Ville de Genève / Feddersen & Klostermann, Atelier Roland Jeol, Paysagestion. Genève : Ser-
vice de l’aménagement urbain et de la mobilité, avril 2008. 157 p.

PLAN ENERGIE 2050
100% renouvelable en 2050 : Elaboration d’une stratégie visant à réduire les risques de dépendance structurelle 
envers les agents énergétiques fossiles pour les besoins en chauffage des bâtiments de la Ville de Genève / 
Valérie Cerda. Genève : Service de l’énergie, septembre 2006. 13 p.

Rapports Forums
Synthèse des Forums participatifs 2007 / Permis de construire, Equiterre. Genève : Service d’urbanisme, avril 
2008. 11 p.

Documents de référence
(consultables au service d’urbanisme de la Ville de Genève)

a) Etudes thématiques

12 villes, 1 position 
Message du groupement formé par les douze villes de Bâle, Berne, Bienne, Coire, Genève, Lausanne, Lucerne, 
Lugano, Saint-Gall, Soleure, Winterthour et Zurich, représentées par leurs urbanistes et/ou responsables du 
développement urbain. Berne : VLP / ASPAN, janvier 2008. 52 p. 

Bilan GE 2001 
Plan directeur communal : premier bilan rapide 1993-2005 / Richard Quincerot (Permis de construire). Genève : 
Service d’urbanisme, novembre 2005. 25 p. 

Concept Mobilier urbain
Concept directeur du mobilier urbain. Genève : Service de l’aménagement urbain et de la mobilité, juillet 2007. 22 p.

Catalogue des éléments urbains recommandés. Genève : Service de l’aménagement urbain et de la mobilité, 
juillet 2007. 92 p.

Projet de concept directeur d’affichage dit « papier » sur le domaine public et le domaine privé vu depuis le do-
maine public de la Ville de Genève, suivant l’article 24, alinéa 1 de la loi sur les procédés de réclame du 8 juin 
2000. Genève : Direction du Département de l’aménagement, des constructions et de la voirie, septembre 2005. 
10 p.

Aménagement de l’espace public : règlement sur les terrasses d’établissements publics. Genève : Département 
des sports et de la sécurité : Service des agents de ville et du domaine public, avril 2005. 2 p.

Plan de couleurs de l’espace public : étude sur la couleur de l’espace public. Genève : Service de l’aménage-
ment urbain et de la mobilité, décembre 1999. 42 p.
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Catalogue des éléments pouvant être appliqués à l’ensemble des lignes de tramway à Genève / Atelier d’archi-
tecture Rino Brodbeck & Jacques Roulet. Genève : Service de l’aménagement urbain et de la mobilité, octobre 
1995. 45 p.

Contractualisation 
La contractualisation : potentiels et risques d’un nouveau mode d’action publique / Equiterre, Claudia Bogen-
mann, Natacha Litzistorf.  Genève : Equiterre, janvier 2008. 37 p.

Genève amie des aînés
Résultats de l'enquête menée dans le cadre du projet "Villes amies des aînés" de l'Organisation mondiale de la 
santé. Genève : Département de la cohésion sociale, 2007. 48 p. 

ICOMOS / Espaces d’agrément
Bases de données géo référencées : compilation des sites ICOMOS sur le territoire du Canton, relevé des espa-
ces d’agrément sur le territoire de la Ville de Genève. Genève : Service d’urbanisme, HES Lullier /Hepia, février 
2008. [cd-rom]

Mobilité
Etude transports publics. Genève : Service de l’aménagement urbain et de la mobilité, Service d’urbanisme, août 
2007. 60 p.

Etude stationnement et motorisation. Genève : Service de l’aménagement urbain et de la mobilité, Service d’ur-
banisme, juillet 2007. 81 p.

Etude prospective sur le transport urbain de marchandises : le cas de l’hypercentre de Genève / Damien Bon-
fanti. Genève : Service de l’aménagement urbain et de la mobilité, février 2007. 40 p. 

Evolution du taux de motorisation à Genève / ArxiT. Genève : Service d’urbanisme, 2000, 2006, 2007

Evolution prévisible du trafic routier / DAT, CITEC, RGR. Genève : Office cantonal de la mobilité, octobre 2005. 
35 p.

Microrecensement transports 2000 : rapport de synthèse. Genève : Office cantonal de la mobilité, mai 2003.  
10 p.

Développement du stationnement deux-roues en Ville de Genève / Roland Ribi & Associés. Genève : Ville de 
Genève, mai 2001. 20 p.

Plan lumière
Eclairage nocturne : éclairer mieux, consommer moins. Document de stratégie générale en matière d’économies 
d’énergie élaboré à l’appui du projet de plan lumière / Valérie Cerda, Gennaro Miele. Genève : Service de l’éner-
gie, septembre 2007. 12 p.

Inventaire des installations d’éclairage public (version Web 72 dpi). Genève : Service de l’aménagement urbain 
et de la mobilité, 2007. 8 p.

Surélévation
Les enjeux qualitatifs de la densification par surélévation / P. Devanthéry, I. Lamunière, B. Marchand. Genève : 
Service d’urbanisme, mai 2008. 97 p.
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4Evaluation des raisons de la sous-exploitation des surfaces constructibles à l’intérieur des gabarits actuels / 
Atelier Bonnet. Genève : Service d’urbanisme, novembre 2007. 14 p.

Etude relative au projet de loi n°9529 concernant les surélévations en 2e et 3e zones de construction ordinaires 
/ P. Bonnet, I. Lamunière, P. Devanthéry, A. Gonthier. Genève : Service d’urbanisme, octobre 2005. 102 p.

Zones industrielles et artisanales
Zones industrielles et artisanales : stratégie de mutation / GEA & Me Bellanger. Genève : Service d’urbanisme, 
mars 2008. 29 p.

b) Etudes ponctuelles/sectorielles

Chandieu
Étude d’aménagement de Chandieu / Vogel, De Muralt, Bischoff. Genève : Service d’urbanisme, mai 2008. 40 p.

Gare des Eaux-Vives
Plan directeur de quartier (plaquette d’information)  / ADR, A. Frei. Genève : Canton / Département du territoire, Ville 
/ Département des constructions et de l’aménagement, juin 2006. 21 p.

Pépinière - Montbrillant
Renouvellement d’une ville-centre : proposition « Pépinière » pour un partenariat de valorisation du secteur de la 
gare centrale de Genève / Pierre Feddersen, Tarramo Broennimann, Richard Quincerot (Permis de construire) (man-
dataires) ; Pierre Chappuis (chef de projet). Genève : Service d’urbanisme, avril 2007. 21 p.

Scénarios de développement urbain dans le secteur Cornavin – Montbrillant – Pépinière / Pierre Feddersen, Tar-
ramo Broennimann (mandataires) ; Pierre Chappuis, Gilles Doessegger (mandants) ;  Jacques Python, Richard 
Quincerot (spécialistes consultés). Genève : Service d’urbanisme, janvier 2008. 28 p. 

Petite-Boissière
Étude d’aménagement du périmètre de la Petite-Boissière / Arbane. En cours en 2009. 

Petit-Saconnex
La structure du paysage pour fonder le projet : étude test à l’occasion de l’extension de l’EMS du Petit-Saconnex 
et en vue de la révision du plan directeur communal / Paysagestion. Genève : Service d’urbanisme, 2006. 31 p. 

Rade - Rives
Etude de potentialité le long des rives : valorisation et préservation des rives du lac, du Rhône et de l’Arve / ADR. 
Genève : Service d’urbanisme, 2008




